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Loi régionale n° 12 du 29 juillet 2024,
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TITRE PREMIER
DISPOSITIONS FINANCÉES PAR DE NOUVELLES RECETTES

CHAPITRE PREMIER
RECETTES SUPPLÉMENTAIRES

Art. 1er

comme suit :

2. Les crédits disponibles sur le fonds de la gestion spéciale de FINAOSTA SpA
 FINAOSTA SpA

du budget prévisionnel de la Région pour un montant de 55 000 000 d’euros, dont : 

CHAPITRE II 
FINANCES LOCALES

Art. 2
(Virement extraordinaire au titre de la comptabilité ordinaire en faveur des Communes, des Unités des Communes  

comptabilité ordinaire, en faveur des Communes, des Unités des Communes valdôtaines et du Consortium des Commu
Consorzio dei Comuni della Valle d’Aosta ricaden-

ti nel Bacino imbrifero montano della Dora Baltea – BIM
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découlant du renouvellement des conventions collectives, au titre de la période 2022/2024, des personnels des catégo
ries et de direction des organismes et collectivités du statut unique de la Vallée d’Aoste, et ce, pour un montant global 
de 15 900 000 euros.

2. Les ressources visées au premier alinéa sont réparties, par un acte du dirigeant de la structure régionale compétente en ma

résultant des comptes de la gestion de l’année 2023 et des données acquises par le Consortium des collectivités locales de la 

3. Les ressources visées au premier alinéa sont liquidées aux Communes, aux Unités des Communes valdôtaines et au BIM en 
un seul versement, comme suit :

est inséré un alinéa ainsi rédigé :

au titre de la comptabilité d’exercice, relatives au virement extraordinaire au titre de la comptabilité ordinaire en 
faveur des Communes pour la couverture partielle des dépenses supplémentaires découlant du renouvellement 
des conventions collectives des personnels des catégories et de direction des organismes et collectivités du statut 
unique de la Vallée d’Aoste au titre de la période 2022/2024. ».

taires inscrite au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 3

Azienda regionale edilizia residenziale – ARER

au total à 2 441 455,21 euros pour la période allant de 2024 à 2043, dont :

81 958,97 euros pour 2024 ;
156 713,58 euros pour 2025 ;
151 701,03 euros pour 2026 ;

81 958,97 euros pour 2024 ;
156 713,58 euros pour 2025 ;
151 701,03 euros pour 2026 ;
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années.

pour 2024, de 61 000 euros pour 2025 et de 53 000 euros pour 2026.

six mois pouvant être prolongés jusqu’au 31 décembre 2026 au plus ».

au sens du deuxième alinéa pour 2024 et par les recettes supplémentaires inscrites au sens du chapitre premier pour 2025 et 
2026, comme il appert de l’annexe A.

CHAPITRE III
SANTÉ ET POLITIQUES SOCIALES

Art. 4
 

et sont réparties comme suit :

pour 2025 et 2026 ;

2. Les modalités de versement des ressources visées au premier alinéa sont établies de concert, lors de la négociation com

et de l’Agence, ainsi que des activités à exercer.

mier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 5
Dispositions relatives à l’agence publiques de services à la personne Maison de repos J.B. Festaz. 

er

et sanitaires. ».



 N. 47
24 - 09 - 2024

3397

 « Art. 12

1. Le patrimoine de la Maison de repos J.B. Festaz

à titre de libéralité.

 Maison de repos J.B. Festaz

collectivités locales.

gence USL de la Vallée d’Aoste, la Région verse à la Maison de repos J.B. Festaz les crédits prévus par lesdites conven

4. Par ailleurs, la Maison de repos J.B. Festaz

avec l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

plus tard le 30 septembre de chaque année.

Maison de repos J.B. Festaz par la structure régionale 
compétente en matière de politiques sociales.

Maison de repos J.B. Festaz par l’Agence USL.

au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 6

scrites au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 7

au titre des mêmes initiatives, à l’exception de celles en faveur des organismes publics et des institutions sociales privées à 
but religieux, limitativement aux lieux de culte et à condition que la somme globale des aides et des subventions accordées 

chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.



N. 47
24 - 09 - 2024

3398

CHAPITRE IV
ÉDUCATION ET CULTURE

Art. 8

musées et les lieux de culture en vue de la valorisation du patrimoine culturel, une dépense supplémentaire de 358 000 euros 
est autorisée, pour la période 2024/2026. La somme en cause est nécessaire pour l’attribution, au sens du décret législatif  

er

plémentaires inscrites au budget au sens du chapitre premier du titre III, comme il appert du tableau visé à l’annexe A.

Art. 9

1. Pour 2024, un virement extraordinaire de 1 500 000 euros est autorisé en faveur de l’association Forte di Bard, à valoir sur 

– Les Alpes des enfants du Fort de Bard.

valorisation, de l’exploitation et de l’entretien ordinaire des biens revêtant un intérêt historique et culturel, à valoir sur la 

plémentaires inscrites au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

CHAPITRE V
MESURES EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Art. 10

Comitato interministeriale per la programmazione economica e lo sviluppo sostenibile – CIPESS

150 000 euros pour 2024 ;
150 000 euros pour 2025 ;
240 000 euros pour 2026.

res inscrites au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 11

1. Pour 2024,un virement de 1 640 000 euros est autorisé en faveur de l’ , aux 
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au budget de la Région. 

chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 12
 

1. Pour 2024, un virement de 10 000 000 d’euros au Fonds régional de roulement institué auprès de FINAOSTA SpA est autorisé 

FINAOSTA SpA est autorisée à 

auprès de ladite société expirant dans les douze mois qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi, sans intérêts mora

d’une période correspondant à celle de la suspension.

commune dans laquelle elles résident ou ont leur siège.

initialement prévus par le contrat de prêt, la durée de remboursement étant prolongée d’une période équivalant à celle de la 
suspension.

5. La suspension est également accordée aux emprunteurs défaillants, à la date d’entrée en vigueur de la présente loi, quant au 
paiement d’échéances échues, à condition que le contrat de prêt n’ai pas déjà été résolu.

6. Les dispositions des deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas s’appliquent également aux prêts accordés au 

présentant leur demande à FINAOSTA SpA ou aux banques conventionnées au plus tard le 30 septembre 2024. Dans les cas 
visés au troisième alinéa, les intéressés sont tenus de joindre à leur demande une déclaration établie au sens des art. 46 et 47 

les banques conventionnées procèdent à des contrôles au hasard des déclarations sur l’honneur susdites.

9. Les facilités en faveur des entreprises visées au deuxième alinéa sont accordées en régime de minimis, au sens du règlement 

nion européenne aux aides de minimis
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le 

de la méthode de calcul des taux de référence et d’actualisation.



N. 47
24 - 09 - 2024

3400

dépenses pour un montant correspondant, comme il appert de l’annexe B, et, quant à 2 860 729,09 euros, par les recettes 
supplémentaires inscrites au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 13

1. Dans le cadre des initiatives de valorisation du territoire, de promotion des investissements et d’internationalisation visées à 

à la stratégie régionale de spécialisation intelligente, en  faisant appel, entre autres, aux sociétés in house régionales et à la 
Chambre valdôtaine des entreprises et des activités libérales.

comme il appert de l’annexe A.

CHAPITRE VI
MESURES EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT

Art. 14

2. La dépense découlant de l’application du présent article est couverte par les recettes supplémentaires inscrites au budget au 
sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 15

tion de travaux urgents d’entretien ordinaire.

du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

CHAPITRE VII

Art. 16

de budget des Régions, des collectivités locales et de leurs organismes, aux termes des art. 1er

2026 ; 

régionales destinées à une Fondation chargée de la mise en valeur et de la divulgation du patrimoine musical traditionnel 
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2025 et de 90 000 euros pour 2026.

2025 et à 890 000 euros pour 2026 et est couverte par les recettes supplémentaires inscrites au budget au sens du chapitre 
premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 17

res inscrites au budget au sens du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 18

1. Des recettes et des dépenses supplémentaires sont autorisées pour un montant total de 26 167 937,37 euros pour 2024, au 
titre de la comptabilité d’exercice et de caisse, de 18 044 883,42 euros pour 2025, au titre de la comptabilité d’exercice et de 
16 210 493 euros pour 2026, au titre de la comptabilité d’exercice, comme il appert de l’annexe A.

TITRE II

CHAPITRE PREMIER
ÉDUCATION ET ACTIVITÉS CULTURELLES

Art. 19

résident pas en Vallée d’Aoste et fréquentent l’Université de la Vallée d’Aoste, ainsi qu’aux médecins qui suivent des cours 
de spécialisation sur le territoire régional et aux personnes titulaires d’un contrat de recherche avec ladite Université ou avec 

er septembre 

EU Disability Card
est reconnu ;

ladite délibération et jusqu’au 31 décembre 2026.

comme il appert de l’annexe B.

appert de l’annexe B.
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mission, programme et titre susmentionnés, comme il appert de l’annexe B.

Art. 20

1. Pour 2024, la Région accorde une aide extraordinaire de 50 000 euros au plus à la fondation Clément Fillétroz pour la réa

procédurale ou non, que la fondation Clément Fillétroz est tenue d’accomplir.

il appert de l’annexe B.

Art. 21

1. Pour 2024, la Région accordé une aide extraordinaire de 25 000 euros au plus à l’association Centre d’études des anciens 
remèdes pour l’achat de matériel informatique et d’équipements technologiques.

procédurale ou non, que l’association Centre d’études des anciens remèdes est tenue d’accomplir.

il appert de l’annexe B.

Art. 22

1. Pour 2024, la Région accorde une aide extraordinaire de 117 000 euros au pensionnat régional F. Chabod, à titre de concours 
aux dépenses supplémentaires pour le matériel de bureau, le téléphone, le mobilier, la gestion, l’électricité, l’eau et les ordu

pour un montant correspondant, comme il appert de l’annexe B.

CHAPITRE II
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET TRANSPORTS

Consiglio permanente degli Enti Locali – CPEL

alinéa de l’art. 25 de ladite loi.

pour un montant correspondant, comme il appert de l’annexe B.
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Art. 24

pour la période 2024/2026 et répartie comme suit :
233 020 euros pour 2024 ;
345 260 euros pour 2025 ;
457 500 euros pour 2026.

appert de l’annexe B.

CHAPITRE III 
PROTECTION CIVILE

Art. 25

qui se dérouleront en Vallée d’Aoste au mois de janvier 2025, une aide extraordinaire de 150 000 euros au plus est accordée 
Giuseppe Godioz

autres aides publiques et d’autres sources.

3. L’aide en cause est accordée sur présentation, par le groupe sportif, d’une demande ad hoc à la structure régionale compéten

présidé par le président de la Région ou son délégué et dont la composition et le fonctionnement sont régis par une délibéra

dépenses relatives à l’organisation des championnats en cause, ainsi que d’une déclaration attestant l’absence de recettes 

de recettes sont les documents établis par ce dernier au nom des sponsors ou d’autres personnes ou organismes versant des 

6. Si la manifestation ne peut avoir lieu, ou n’a lieu que partiellement, pour des causes de force majeure ou d’autres causes 
ne pouvant être imputées aux organisateurs et reconnues comme telles par un acte du dirigeant de la structure régionale 
compétente, les dépenses supportées par le groupe sportif sont, en tout état de cause, éligibles, à condition qu’elles aient été 
prévues dans le devis annexé à la demande d’aide.

Art. 26

adhérer à la fondation , en qualité d’associé, avec un apport extraor
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dinaire de 200 000 euros.

dépenses pour un montant correspondant, comme il appert de l’annexe B.

CHAPITRE IV  
POLITIQUES SOCIALES

Art. 27

1. Pour 2024, un virement extraordinaire de 750 000 euros est autorisé en faveur de la Maison de repos J.B. Festaz, qui est 

supplémentaires découlant du renouvellement de la convention collective de travail et des actualisations contractuelles pour 

à l’agence par l’intermédiaire de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

spondant, comme il appert de l’annexe B. 

Art. 28

des usagers de la structure d’hébergement pour personnes âgées d’Introd, en vue de la réalisation des travaux de mise aux 

tarif  d’hébergement dans les structures protégées, qui s’élève à 130 euros par personne et par jour au titre de la période allant 
du 1er 

dépenses pour un montant correspondant, comme il appert de l’annexe B.

Art. 29

titre que ce soit et dans le but d’encourager les mesures d’accompagnement au logement visant au maintien des personnes 
concernées dans le logement qui leur a été attribué.

re visant à assurer aux ménages ou aux personnes seules en situation de vulnérabilité qui le demandent une aide économique, 
à titre de garantie pour les propriétaires desdits logements.

l’intention des propriétaires des logements loués aux ménages ou aux personnes seules qui répondent aux conditions requises 
pour l’hébergement d’urgence, et ce, à condition qu’ils s’engagent à suspendre la procédure d’expulsion.

5. Les conditions requises, les critères et les modalités pour l’accès aux mesures visées aux deuxième, troisième et quatrième 
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tanément ».

des montants correspondants, comme il appert de l’annexe B ;

du chapitre premier, comme il appert de l’annexe A.

Art. 30

total.

la réduction de dépenses pour un montant correspondant, à valoir sur les mesures visées au cinquième alinéa de l’art. 22 de 

CHAPITRE V

Art. 31

 « Art. 27 bis

1. Conformément aux principes du PEAR, la Région encourage la participation proactive des Communes, seules ou asso
ciées, au parcours de réalisation des objectifs de décarbonation du territoire régional.

ropéenne dénommée « Convention européenne des maires pour le climat et l’énergie », en leur accordant des aides pour 

PEAR, et ce, pour un montant maximum de 25 000 euros par demande d’aide.

3. Par une délibération prise sur avis du CPEL

dépenses.

régionale compétente.

échelonné sur douze mois au plus, sans intérêts supplémentaires. ».
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loi. ».

comme il appert de l’annexe B.

Art. 32

 

730 000 euros pour 2024 ;
200 000 euros pour 2025 ;
300 000 euros pour 2026.

2 115 00 euros pour 2024 ;
200 000 euros pour 2025 ;
300 000 euros pour 2026.

2024/2026 et est couverte par les réductions prévues par le troisième alinéa, selon les montants indiqués à l’annexe B.

CHAPITRE VI 

Art. 33

titres du budget 2024/2026 de la Région, à valoir sur les lois régionales énumérées à l’annexe D.

Art. 34

2024 ;

TITRE III
MODIFICATION D’AUTORISATIONS DE DÉPENSES ET DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS DIVERSES
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Art. 35

approuve et gère la liste d’aptitude relative à son ressort. Les candidats retenus sont inscrits uniquement dans les listes 

d’aptitude de chaque Unité, il est fait application des dispositions visées au troisième alinéa. La faculté de passer des 
conventions entre collectivités locales est également reconnue à la Commune d’Aoste et au BIM. Les lauréats et les 
autres personnes inscrites sur plusieurs listes d’aptitude dressées à l’issue de procédures de sélection gérées en commun 
par plusieurs collectivités, après avoir été recrutés sous contrat à durée indéterminée, sont éliminés des autres listes 

2. Le présent article n’entraîne aucune dépense à la charge du budget régional, ni en termes de perte de recettes ni en termes de 
nouvelles dépenses ou de dépenses supplémentaires, et ce, ni au titre du budget pluriannuel en vigueur ni au titre des exerci
ces suivants.

Art. 36
(Dispositions comptables relatives aux opérations de premier secours en cas de calamités naturelles, de catastrophes 

adoption et, en tout état de cause, au plus tard le 31 décembre de l’année en cours.

seil de la Vallée est tenu de prendre, par une loi adoptée sous trente jours et, en tout état de cause, au plus tard le 31 décembre 

4. Le présent article n’entraîne aucune dépense à la charge du budget régional, ni en termes de perte de recettes ni en termes de 
nouvelles dépenses ou de dépenses supplémentaires, et ce, ni au titre du budget pluriannuel en vigueur ni au titre des exerci
ces suivants.

CHAPITRE II
MODIFICATION D’AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Art. 37

 

nel des dépenses du budget prévisionnel 2024/2026 comme suit :

recettes supplémentaires autorisées au sens de l’art. 17 ;
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autorisées par l’art. 23 ;

autorisées au sens de l’art. 17 ;

compensation dans la partie Dépenses autorisées par l’art. 33 ;

dans la partie Dépenses autorisées par l’art. 33 ;

partie Dépenses, relatives aux actions autorisées par les art. 27 et 28 ;

partie Dépenses, relatives aux actions autorisées par l’art. 29 ;

autorisées au sens de l’art. 17 ;

Dépenses, relatives aux actions autorisées par l’art. 31 ;

Art. 38

1. Pour ce qui est des actions autorisées par les art. 4 et 30 :

titre de la période 2024/2026, à 333 327 921,69 euros pour 2024, à 326 425 487,69 euros pour 2025 et à 322 448 693,69 
euros pour 2026, est augmentée de 1 600 000 euros pour 2024, de 3 150 000 euros pour 2025 et de 3 150 000 euros pour 
2026 et réajustée comme suit :

334 927 921,69 euros pour 2024 ; 
329 575 487,69 euros pour 2025 ; 
325 598 693,69 euros pour 2026 ;

319 327 921,69 euros pour 2024, à 312 425 487,69 euros pour 2025 et à 308 448 693,69 euros pour 2026, est augmenté 
de 1 600 000 euros pour 2024, de 3 150 000 euros pour 2025 et de 3 150 000 euros pour 2026 et réajusté comme suit :

320 927 921,69 euros pour 2024 ;
315 575 487,69 euros pour 2025 ;
311 598 693,69 euros pour 2026 ;

974 333,69 euros pour 2024, à 309 048 693,69 euros pour 2025 et à 305 098 693,69 euros pour 2026, sont augmentés de  
1 600 000 euros pour 2024, de 3 200 000 euros pour 2025 et de 3 200 000 euros pour 2026 et réajustés comme suit :

317 574 333,69 euros pour 2024 ;
312 248 693,69 euros pour 2025 ;
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308 298 693,69 euros, pour 2026 ;

la période 2024/2026, à 853 588 euros pour 2024, à 876 794 euros pour 2025 et à 850 000 euros pour 2026, est réduite de 
50 000 euros pour 2025 et de 50 000 euros pour 2026 et est réajustée comme suit : 

853 588 euros pour 2024 ;
826 794 euros pour 2025 ; 
800 000 euros pour 2026.

Art. 39

sont réajustées selon les montants visés à l’annexe L.

2. L’annexe L représente une reconnaissance des autorisations de dépenses et, par conséquent, n’entraîne aucune dépense à la 
charge du budget régional, ni en termes de perte de recettes ni en termes de nouvelles dépenses ou de dépenses supplémen
taires, et ce, ni au titre du budget pluriannuel en vigueur ni au titre des exercices suivants.

formément aux dispositions en vigueur en matière de comptabilité publique.

CHAPITRE III

Art. 40

d’exercice et de caisse énumérées à l’annexe E.

Art. 41

d’exercice et de caisse énumérées à l’annexe F.

Art. 42

Art. 43 

1. Les annexes suivantes sont approuvées :

res au cours de la période 2024/2026 ;

indication des programmes et des dispositions de référence ;

pensation, avec indication des programmes et des dispositions de référence ;

années du budget pluriannuel ;

chacune des années du budget pluriannuel ;

pluriannuel ;
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pluriannuel ;

ties par titres ;

un intérêt pour le trésorier ;

Art. 44

1. La présente loi est déclarée urgente aux termes du troisième alinéa de l’art. 31 du Statut spécial pour la Vallée d’Aoste et entre 

Quiconque est tenu de l’observer et de la faire observer comme loi de la Région autonome Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste.

Fait à Aoste, le 29 juillet 2024.  

Le président,
Renzo TESTOLIN
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Tableau détaillant les rectifications de la partie Recettes aux fins de la couverture des dépenses supplémentaires 
au cours de la période 2024/2026

Annexe A)  

 

Article Intitulé de l’article Description du programme (dépenses)/typologie (recettes) Titre 
Comptabilité de 

caisse 
Recettes 

Comptabilité de 
caisse  

Dépenses 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Recettes 2024 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Recettes 2025 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Recettes 2026 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Dépenses 2024 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Dépenses 2025 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Dépenses 2026 

1 (Rectification de la partie Recettes) TYPOLOGIE 30.500 – RECOUVREMENTS ET AUTRES RECETTES 

ORDINAIRES TYPOLOGIE 30.400 AUTRES RECETTES 
 25 321 557,34  - 25 321 557,34  18 201 600 16 362 195 - - - 

 928 339 - 928 339 - - - - - 

Art. 1er – Total 26 249 896,34 - 26 249 896,34 18 201 600 16 362 195 - - - 

2 (Virement extraordinaire au titre de la 

comptabilité ordinaire en faveur des Communes, 

des Unités des Communes valdôtaines et du 

BIM, pour la couverture partielle des dépenses 

PROGRAMME 18.001 – RELATIONS FINANCIÈRES AVEC LES AUTRES 

AUTONOMIES TERRITORIALES 
1 - 5 300 000 - - - 5 300 000 5 300 000 5 300 000 

Art. 2 – Total - 5 300 000 - - - 5 300 000 5 300 000 5 300 000 

3 (Dispositions en matière de logements publics. 

Modification de la loi régionale n° 8 du lundi 30 

mai 2022) 

PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE 

CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE 
1 - - - - - - 61 000 53 000 

- - 81 958,97  - - - - 81 958,97 - 156 713,58 - 151 701,03 
TYPOLOGIE 30.500 – RECOUVREMENTS ET AUTRES RECETTES ORDINAIRES  - 81 958,97 - - 81 958,97 - 156 713,58 - 151 701,03 - - - 

Art. 3 – Total - 81 958,97 - 81 958,97 - 81 958,97 - 156 713,58 - 151 701,03 - 81 958,97 - 95 713,58 - 98 701,03 

4 (Dispositions relatives aux ressources 

régionales supplémentaires destinées à 

financer le traitement accessoire des 

personnels de l’Agence USL de la Vallée 

PROGRAMME 13.001 - SERVICE SANITAIRE RÉGIONAL -  FINANCEMENT DE LA 

DÉPENSE ORDINAIRE NÉCESSAIRE POUR ASSURER LES LEA 
1 - 1 600 000 - - - 1 600 000 3 200 000 3 200 000 

Art. 4 – Total - 1 600 000 - - - 1 600 000 3 200 000 3 200 000 

5 (Dispositions relatives à l’agence publiques de 

services à la personne Maison de repos J.B. 

Festaz. Modification de la loi régionale n° 34 du 

23 décembre 2004) 

 

PROGRAMME 13.007 – DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE SANTÉ 1 - 400 000 - - - 400 000 1 300 000 1 300 000 

Art. 5 – Total - 400 000 - - - 400 000 1 300 000 1 300 000 

6 (Dispositions en matière de prestations 

professionnelles spécialisées au profit de l’Agence 

USL de la Vallée d’Aoste) 

PROGRAMME 13.007 – DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE SANTÉ 1 - 50 000 - - - 50 000 50 000 50 000 

Art. 6 – Total - 50 000 - - - 50 000 50 000 50 000 

7 (Dispositions en matière d’actions et de services 

en faveur des personnes handicapées) 

PROGRAMME 12.002 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES 2 - - - - - - 200 000 100 000 

Art. 7 – Total - - - - - - 200 000 100 000 

8 (Mesures pour la gestion de l’aire mégalithique 

d’Aoste) 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 
HISTORIQUE 

1 - 87 125 - - - 87 125 179 000 91 875 

Art. 8 – Total - 87 125 - - - 87 125 179 000 91 875 

9 (Mesures relatives aux biens d’intérêt historique) PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 
HISTORIQUE 

1 - 790 000 - - - 790 000 770 000 - 

2 - 1 570 000 - - - 1 570 000 50 000 - 

Art. 9 – Total - 2 360 000 - - - 2 360 000 820 000 - 

10 (Programmes d’investissement 

cofinancés par l’Union européenne et 

PROGRAMME 1.011 – AUTRES SERVICES GÉNÉRAUX 1 - 150 000 - - - 150 000 150 000 240 000 

Art. 10 – Total - 150 000 - - - 150 000 150 000 240 000 

11 (Programme de développement rural 2014/2022) PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU 

SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE 
2 - 1 640 000 - - - 1 640 000 - - 

Art. 11 – Total - 1 640 000 - - - 1 640 000 - - 

12 (Dispositions pour la suspension des prêts 

accordés à valoir sur les fonds de roulement 

régionaux et financement du Fonds de 

PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE 

CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE 
3 - 2 860 729,09 - - - 2 860 729,09 - - 

Art. 12 – Total - 2 860 729,09 - - - 2 860 729,09 - - 

13 (Outils de planification et de 

développement du secteur industriel et 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET 
ARTISANAT 

1 - 150 000 - - - 150 000 60 000 60 000 

Art. 13 – Total - 150 000 - - - 150 000 60 000 60 000 

14 (Dispositions en matière de personnels 

de l’Agence régionale pour la protection 

de l’environnement) 

PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION 
ENVIRONNEMENTALES 

1 - 30 000 - - - 30 000 - - 
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Article Intitulé de l’article Description du programme (dépenses)/typologie (recettes) Titre 
Comptabilité de 

caisse 
Recettes 

Comptabilité de 
caisse  

Dépenses 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Recettes 2024 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Recettes 2025 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Recettes 2026 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Dépenses 2024 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Dépenses 2025 

Rectifications 

comptabilité 

d’exercice 

Dépenses 2026 

Art. 14 – Total - 30 000 - - - 30 000 - - 

15 (Virement extraordinaire à la Fondation Grand-

Paradis) 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, 

PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS 
1 - 25 000 - - - 25 000 - - 

Art. 15 – Total - 25 000 - - - 25 000 - - 

16 (Fonds spéciaux) PROGRAMME 20.003 – AUTRES FONDS 1 - 500 000 - - - 500 000 790 000 890 000 

Art. 16 – Total - 500 000 - - - 500 000 790 000 890 000 

17 (Nouveau financement des mesures prévues par 

des dispositions régionales et nationales) 

PROGRAMME 1.001 – ORGANES INSTITUTIONNELS 1 - 180 000 - - - 180 000 180 000 - 

PROGRAMME 1.003 – GESTION ÉCONOMIQUE ET 

FINANCIÈRE, PROGRAMMATION ET INSPECTION 
1 - 130 000 - - - 130 000 135 000 35 000,00 

PROGRAMME 1.004 - GESTION DES RECETTES FISCALES ET SERVICES FISCAUX 1 - 15 000 - - - 15 000 35 000,00 35 000,00 

PROGRAMME   1.005 – GESTION DES BIENS RELEVANT DU DOMAINE ET DU 
 

2 - 50 000 - - - 50 000 50 000 50 000 
PROGRAMME 1.008  – STATISTIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 2 - 100 000 - - - 100 000 - - 
PROGRAMME 1.011 – AUTRES SERVICES GÉNÉRAUX 1 - 30 000 - - - 30 000 - - 
PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 1 - 565 000 - - - 565 000 166 400 166 400 

2 - 15 000 - - - 15 000 - - 
PROGRAMME 4.006 – SERVICES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION 1 - 1 630 000 - - - 1 630 000 - - 

2 - 100 000 - - - 100 000 - - 
PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION 1 - - - - - - 10 000 10 000 
PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 

 
1 - 33 000 - - - 33 000 55 000 55 000 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE 

SECTEUR CULTUREL 
1 - 355 000 - - - 355 000 70 000 70 000 

PROGRAMME 6.002 – JEUNESSE 1 - - - - - - 100 000 100 000 
PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS 1 - 20 000, - - - 20 000 255 000 250 000 
PROGRAMME 7.001 – DÉVELOPPEMENT ET VALORISATION DU TOURISME 1 - 506 000 - - - 506 000 200 000 250 000,00 
PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE 

CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE 
1 - 2 200 - - - 2 200 22 200 22 200 

2 - 50 000 - - - 50 000,00 - - 
PROGRAMME 9.001 – PROTECTION DU SOL 2 - 1 288 842,25 - - - 1 288 842,25 - - 
PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION 

 
1 - 60 000 - - - 60 000 80 000 50 000 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, 

PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS 
1 - 72 000 - - - 72 000 - - 

2 - 60 000 - - - 60 000 - - 
PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 1 - 600 000 - - - 600 000 - - 
PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL 2 - 70 000 - - - 70 000 - - 
PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE 2 - 1 900 000 - - - 1 900 000 1 600 000 2 000 000 
PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE 1 - 760 000 - - - 760 000 225 000 520 000 

2 - 125 000 - - - 125 000 2 213 000 813 720 
PROGRAMMA 11.002 – MESURES NÉCESSAIRES DU FAIT DE CALAMITÉS 

 
2 - 1 200 000 - - - 1 200 000 - - 

PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU 

DES SERVICES SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE 
1 - - - - - - 15 000 - 

PROGRAMME 14.002 – COMMERCE – RÉSEAUX DE DISTRIBUTION – 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
1 - 320 000 - - - 320 000 320 000 320 000 

PROGRAMME 15.003 – AIDE À L’EMPLOI 1 - 50 000 - - - 50 000 160 000 130 000 
PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU 

SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE 
1 - 760 000 - - - 760 000 - - 

2 - 50 000 - - - 50 000 - - 

Art. 17 – Total - 11 097 042,25 - - - 11 097 042,25 5 891 600 4 877 320 

29 (Dispositions en matière de politiques du 

logement. Modification de la LR n° 3/2013) 

PROGRAMME 12.006 – MESURES EN FAVEUR DU DROIT AU LOGEMENT 1 - - - - - - 200 000 200 000 

Art. 29 – Total - - - - - - 200 000 200 000 

Total global 26 167 937,37 26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 
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Tableau détaillant les rectifications à des fins de compensation de la partie 
Dépenses

Annexe B) 

ART. INTITULÉ DE L’ARTICLE PROGRAMME Titre 

2024 2025 2026 

COMPTABILITÉ DE CAISSE COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS 

12 (Dispositions pour la suspension des prêts 

accordés à valoir sur les fonds de roulement 

régionaux et financement du Fonds de 

roulement pour la relance du bâtiment visé 

au titre IV de la loi régionale n° 3 du 13 

février 2013) 

PROGRAMME 1.003 – GESTION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE, 

PROGRAMMATION ET INSPECTION 
3 - - 525 575,69 - - 525 575,69 - - - - 

PROGRAMME 1.003 – Total - - 525 575,69 - - 525 575,69 - - - - 

PROGRAMME 1.006 – BUREAU TECHNIQUE 1 - - - - 40 000 - - - - 
PROGRAMME 1.006 – Total - - - - 40 000 - - - - 

PROGRAMME 5.001 – VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 
HISTORIQUE 

1 -  72 957,16 - - 87 125 - - - - 

PROGRAMME 5.001 – Total - - 72 957,16 - - 87 125 - - - - 

PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE 

CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE 
3 6 928 436,07 - 7 139 270,91 - - - - - 

PROGRAMME 8.002 – Total 6 928 436,07 - 7 139 270,91 - - - - - 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, PROTECTION 

ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS 
1 - - 18 000 - - 18 000 - - - - 

PROGRAMME 9.005 – Total - - 18 000 - - 18 000 - - - - 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET 
ARTISANAT 

1 - - - - 150 000 - - - - 

2 - - 1 900 000 - - 1 900 000 - - - - 
PROGRAMME 14.001 – Total - - 1 900 000 - - 2 050 000 - - - - 

PROGRAMME  14.004   –  RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE 1 - - 120 000 - - 126 667 - - - - 
PROGRAMME 14.004 – Total - - 120 000 - - 126 667 - - - - 

PROGRAMME 15.001 – SERVICES D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU 

MARCHÉ DU TRAVAIL 
1 - - 1 300 000 - - 1 300 000 - - - - 

PROGRAMME 15.001 – Total - - 1 300 000 - - 1 300 000 - - - - 

PROGRAMME 50.001 – REMBOURSEMENT DES INTÉRÊTS DES PRÊTS ET 

DES EMPRUNTS OBLIGATAIRES 
1 - - 932 390,46 - - 932 390,46 - - - - 

PROGRAMME 50.001 – Total - - 932 390,46 - - 932 390,46 - - - - 

PROGRAMME 50.002 – REMBOURSEMENT DU CAPITAL DES PRÊTS ET 

DES EMPRUNTS OBLIGATAIRES 
4 - - 2 059 512,76 - - 2 059 512,76 - - - - 

PROGRAMME 50.002 – Total - - 2 059 512,76 - - 2 059 512,76 - - - - 

Art. 12 – Total 6 928 436,07 - 6 928 436,07 7 139 270,91 - 7 139 270,91 - - - - 

19 (Dispositions en matière de services de 

transports publics réguliers) 

PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE 1 30 000 - 30 000 - 120 000 - 120 000 - 

PROGRAMME 4.004 – Total 30 000 - 30 000 - 120 000 - 120 000 - 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE 1 - - 80 000 - - 80 000 - - 320 000 - - 320 000 
PROGRAMME 10.001 – Total - - 80 000 - - 80 000 - - 320 000 - - 320 000 

PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL 1 50 000 - 75 000 - 25 000 270 000 - 70 000 270 000 - 70 000 
PROGRAMME 10.002 – Total 50 000 - 75 000 - 25 000 270 000 - 70 000 270 000 - 70 000 

Art. 19 – Total 80 000 - 80 000 105 000 - 105 000 390 000 - 390 000 390 000 - 390 000 

20 (Aide extraordinaire à la fondation 

Clément Fillétroz) 

PROGRAMME 5.001 – VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 
HISTORIQUE 

2 - - 50 000 - - 50 000 - - - - 

PROGRAMME 5.001 – Total - - 50 000 - - 50 000 - - - - 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR 

CULTUREL 
2 50 000 - 50 000 - - - - - 

PROGRAMME 5.002 – Total 50 000 - 50 000 - - - - - 

Art. 20 – Total 50 000 - 50 000 50 000 - 50 000 - - - - 

21 (Aide extraordinaire à l’association Centre 

d’études des anciens remèdes) 

PROGRAMME 5.001 – VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 
HISTORIQUE 

2 - - 25 000 - - 25 000 - - - - 

PROGRAMME 5.001 – Total - - 25 000 - - 25 000 - - - - 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR 

CULTUREL 
2 25 000 - 25 000 - - - - - 

PROGRAMME 5.002 – Total 25 000 - 25 000 - - - - - 

Art. 21 – Total 25 000 - 25 000 25 000 - 25 000 - - - - 

22 (Aide extraordinaire au pensionnat régional F. 

Chabod) 

PROGRAMME 4.006 – SERVICES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION 1 53 667 - 117 000 - - - - - 

PROGRAMME 4.006 – Total 53 667 - 117 000 - - - - - 
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ART. INTITULÉ DE L’ARTICLE PROGRAMME Titre 2024 2025 2026 

COMPTABILITÉ DE CAISSE COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS 

  PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR 

CULTUREL 
1 - - 53 667 - - 53 667 - - - - 

PROGRAMME 5.002 – Total - - 53 667 - - 53 667 - - - - 

PROGRAMME  14.004   –  RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE 1 - - - - 63 333 - - - - 
PROGRAMME 14.004 – Total - - - - 63 333 - - - - 

Art. 22 – Total 53 667 - 53 667 117 000 - 117 000 - - - - 

23 (Dispositions en matière de transports publics 

et d’intermodalité) 

PROGRAMME 9.008 – QUALITÉ DE L’AIR ET RÉDUCTION DE 

LA POLLUTION 
2 1 200 000 - 1 200 000 - 50 000 - 50 000 - 

PROGRAMME 9.008 – Total 1 200 000 - 1 200 000 - 50 000 - 50 000 - 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE 2 - - - - - 50 000 - 50 000 
PROGRAMME 10.001 – Total - - - - - - 50 000 - - 50 000 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET 
 

2 - - 1 200 000 - - 1 200 000 - - - - 
PROGRAMME 14.001 – Total - - 1 200 000 - - 1 200 000 - - - - 

Art. 23 – Total 1 200 000 - 1 200 000 1 200 000 - 1 200 000 50 000 - 50 000 50 000 - 50 000 

24 (Aéroport Corrado Gex) PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE 1 - - - - - - 55 077,08 - - 45 317,08 
PROGRAMME 10.001 – Total - - - - - - 55 077,08 - - 45 317,08 

PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE TRANSPORT 1 233 020 - 233 020 233 020 - 233 020 345 260 - 290 182,92 457 500 - 412 182,92 
PROGRAMME 10.004 – Total 233 020 - 233 020 233 020 - 233 020 345 260 - 290 182,92 457 500 - 412 182,92 

Art. 24 – Total 233 020 233 020 - 233 020 233 020 345 260 - 345 260 457 500 - 457 500 

25 (Organisation des championnats italiens de ski 

des sapeurs-pompiers) 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE 1 90 000 - 90 000 90 000 - 90 000 60 000 - 60 000 - - 

PROGRAMME 11.001 – Total 90 000 - 90 000 90 000 - 90 000 60 000 - 60 000 - - 

Art. 25 – Total 90 000 - 90 000 90 000 - 90 000 60 000 - 60 000 - - 

26 (Adhésion de la Région autonome Vallée 

d’Aoste à la fondation Centro internazionale 

monitoraggio ambientale) 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE 1 200 000 - 200 000 200 000 - 200 000 - - - - 

PROGRAMME 11.001 – Total 200 000 - 200 000 200 000 - 200 000 - - - - 

Art. 26 – Total 200 000 - 200 000 200 000 - 200 000 - - - - 

27 (Aide extraordinaire à la Maison de repos J.B. 

Festaz) 

 

PROGRAMME 12.002 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES 1 - - 750 000 - - 750 000 - - - - 

PROGRAMME 12.002 – Total - - 750 000 - - 750 000 - - - - 

PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES 1 520 000 - 520 000 - - - - - 
PROGRAMME 12.003 – Total 520 000 - 520 000 - - - - - 

PROGRAMME 13.007 – DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE SANTÉ 1 230 000 - 230 000 - - - - - 
PROGRAMME 13.007 – Total 230 000 - 230 000 - - - - - 

Art. 27 – Total 750 000 - 750 000 750 000 - 750 000 - - - - 

28 (Virement extraordinaire à l’Unité des 

Communes valdôtaines Grand-Paradis) 

PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES 1 126 880 - 126 880 126 880 - 126 880 - - - - 

PROGRAMME 12.003 – Total 126 880 - 126 880 126 880 - 126 880 - - - - 

Art. 28 – Total 126 880 - 126 880 126 880 - 126 880 - - - - 

29 (Dispositions en matière de politiques du 

logement. Modification de la LR n° 3/2013) 

PROGRAMME 12.004 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES À 

RISQUE D’EXCLUSION SOCIALE 
1 - - 100 000 - - 100 000 - - 200 000 - - 200 000 

PROGRAMME 12.004 – Total - - 100 000 - - 100 000 - - 200 000 - - 200 000 

PROGRAMME 12.006 – MESURES EN FAVEUR DU DROIT AU LOGEMENT 1 350 000 - 250 000 350 000 -250 000 500 000 - 300 000 500 000 - 300 000 
PROGRAMME 12.006 – Total 350 000 - 250 000 350 000 - 250 000 500 000 - 300 000 500 000 - 300 000 

Art. 29 – Total 350 000 - 350 000 350 000 - 350 000 500 000 - 500 000 500 000 - 500 000 

30 (Activités de formation et d’éducation 

dans le cadre du Projet régional pour la 

prévention du suicide) 

PROGRAMME 13.007 – DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES EN MATIÈRE DE SANTÉ 1 - - - - 50 000 - 50 000 50 000 - 50 000 

PROGRAMME 13.007 – Total - - - - 50 000 - 50 000 50 000 - 50 000 

Art. 30 – Total - - - - 50 000 - 50 000 50 000 - 50 000 
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ART. INTITULÉ DE L’ARTICLE PROGRAMME Titre 2024 2025 2026 

COMPTABILITÉ DE CAISSE COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS 

31 (Aides aux Communes pour la rédaction des 

plans d’action pour l’énergie durable et le 

climat. Modification de la loi régionale n° 13 du 

25 mai 2015) 

 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET 
ARTISANAT 

2 - - 200 000 - - 200 000 - - 200 000 - - 200 000 

PROGRAMME 14.001 – Total - - 200 000 - - 200 000 - - 200 000 - - 200 000 

PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES 2 200 000 - 200 000 - 200 000 - 200 000 - 
PROGRAMME 17.001 – Total 200 000 - 200 000 - 200 000 - 200 000 - 

Art. 31 – Total 200 000 - 200 000 200 000 - 200 000 200 000 - 200 000 200 000 - 200 000 

32 (Programmes d’investissement 

cofinancés par l’Union européenne et 

par l’État) 

PROGRAMME 14.005 - POLITIQUE RÉGIONALE UNITAIRE POUR LE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET LA COMPÉTITIVITÉ 
1 730 000 - 730 000 - 200 000 - 300 000 - 

PROGRAMME 14.005 – Total 730 000 - 730 000 - 200 000 - 300 000 - 

PROGRAMME 15.001 – SERVICES D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU 

MARCHÉ DU TRAVAIL 
1 - - 815 000 - - 815 000 - - 200 000 - - 200 000 

PROGRAMME 15.001 – Total - - 815 000 - - 815 000 - - 200 000 - - 300 000 

PROGRAMME 15.002 – FORMATION PROFESSIONNELLE 1 85 000 - 85 000 - - - - - 
PROGRAMME 15.002 – Total 85 000 - 85 000 - - - - - 

Art. 32 – Total 815 000 - 815 000,00 815 000 - 815 000 200 000 - 200 000 300 000,00 - 300 000 

33 (Rectifications à des fins de compensation pour 

le nouveau financement de lois régionales) 

PROGRAMME 1.005 – GESTION DES BIENS RELEVANT DU DOMAINE ET DU 
PATRIMOINE 

1 - - 12 000 - - 12 000 - - 40 000 - - 

PROGRAMME 1.005 – Total - - 12 000 - - 12 000 - - 40 000 - - 

PROGRAMME 1.006 – BUREAU TECHNIQUE 1 3 000 - 3 000 - 3 000 - 3 000 - 
PROGRAMME 1.006 – Total 3 000 - 3 000 - 3 000 - 3 000 - 

PROGRAMME 1.008  – STATISTIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 1 250 000 - 250 000 - 300 000 - 300 000 - 

2 113 136,12 - 113 136,12 - - - - - 
PROGRAMME 1.008 – Total 363 136,12 - 363 136,12 - 300 000 - 300 000 - 

PROGRAMME 1.010 – RESSOURCES HUMAINES 1 - - 70 000 - - 70 000 - - - - 
PROGRAMME 1.010 – Total - - 70 000 - - 70 000 - - - - 

PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 1 97 333 - 10 000 97 333 - 10 000 - - - - 

2 8 721 - 8 721 10 006 - 10 006 69 000 - 69 000 69 000 - 69 000 
PROGRAMME 4.002 – Total 106 054 - 18 721 107 339 - 20 006 69 000 - 69 000 69 000 - 69 000 

PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE 1 - - 5 000 - - 5 000 - - 5 000 - - 5 000 
PROGRAMME 4.004 – Total - - 5 000 - - 5 000 - - 5 000 - - 5 000 

PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION 1 3 000 - 3 000 - - - - - 
PROGRAMME 4.007 – Total 3 000 - 3 000 - - - - - 

PROGRAMME 5.001 – VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 
HISTORIQUE 

2 170 000 - 170 000 170 000 - 170 000 - - - - 

PROGRAMME 5.001 – Total 170 000 - 170 000 170 000 - 170 000 - - - - 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR 

CULTUREL 
1 - - 20 333 - - 20 333 - - - - 

PROGRAMME 5.002 – Total - - 20 333 - - 20 333 - - - - 

PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS 1 80 000 - 80 000 - - - - - 
PROGRAMME 6.001 – Total 80 000 - 80 000 - - - - - 

PROGRAMME 8.001 – URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 1 - - 3 000 - - 3 000 - - 3 000 - - 3 000 
PROGRAMME 8.001 – Total - - 3 000 - - 3 000 - - 3 000 - - 3 000 

PROGRAMME 9.001 – PROTECTION DU SOL 1 12 000 - 10 000 12 000 - 10 000 40 000 - - - 

2 153 235 - 73 235 153 235 - 73 235 - - - - 
PROGRAMME 9.001 – Total 165 235 - 83 235 165 235 - 83 235 40 000 - - - 

PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET 

RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES 
2 31 600 - 31 600 - - - - - 

PROGRAMME 9.002 – Total 31 600 - 31 600 - - - - - 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, PROTECTION 

ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS 
1 80 000 - 40 000 80 000 - 40 000 - - - - 

2 180 000 - 211 600 180 000 - 211 600 - - - - 
PROGRAMME 9.005 – Total 260 000 - 251 600 260 000 - 251 600 - - - - 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE 1 - - 80 000 - - 80 000 - - - - 
PROGRAMME 10.001 – Total - - 80 000 - - 80 000 - - - - 
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ART. INTITULÉ DE L’ARTICLE PROGRAMME Titre 2024 2025 2026 

COMPTABILITÉ DE CAISSE COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 

COMPTABILITÉ 
 AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS AUGMENTATIONS RÉDUCTIONS 

  PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL 2 210 000 - 210 000 - 150 000 - - - 
PROGRAMME 10.002 – Total 210 000 - 210 000 - 150 000 - - - 

PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE TRANSPORT 2 - - 210 000 - - 210 000 - - 150 000 - - 
PROGRAMME 10.004 – Total - - 210 000 - - 210 000 - - 150 000 - - 

PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 1 5 000 - 5 000 - 5 000 - 5 000 - 
PROGRAMME 10.005 – Total 5 000 - 5 000 - 5 000 - 5 000 - 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE 1 36 000 - 66 000 36 000 - 66 000 - - - - 

2 345 000 - 395 000 345 000 - 395 000 - - - - 
PROGRAMME 11.001 – Total 381 000 - 461 000 381 000 - 461 000 - - - - 

PROGRAMME 12.001 – MESURES EN FAVEUR DE L’ENFANCE, DES 

MINEURS ET DES CRÈCHES 
1 130 000 - 130 000 - - - - - 

PROGRAMME 12.001 – Total 130 000 - 130 000 - - - - - 

PROGRAMME 12.002 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES 1 - - 2 000 - - 2 000 - - - - 

2 302 000 - 302 000 - - - - - 
PROGRAMME 12.002 – Total 302 000 - 2 000 302 000 - 2 000 - - - - 

PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES 1 - - 200 000 - - 200 000 - - - - 
PROGRAMME 12.003 – Total - - 200 000 - - 200 000 - - - - 

PROGRAMME 12.004 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES À 

RISQUE D’EXCLUSION SOCIALE 
1 - - 358 136,12 - - 358 136,12 - - - - 

PROGRAMME 12.004 – Total - - 358 136,12 - - 358 136,12 - - - - 

PROGRAMME 12.007 – PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU 

DES SERVICES SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE 
1 50 000 - 50 000 - - - - - 

PROGRAMME 12.007 – Total 50 000 - 50 000 - - - - - 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET 
ARTISANAT 

1 39 500 - 39 500 - 20 000 - 20 000 - 

2 - - 200 000 - 200 000 - - - - 
PROGRAMME 14.001 – Total 39 500 - 239 500 - 200 000 20 000 - 20 000 - 

PROGRAMME 14.003 – RECHERCHE ET INNOVATION 1 - - 19 500 - - 19 500 - - - - 
PROGRAMME 14.003 – Total - - 19 500 - - 19 500 - - - - 

PROGRAMME  14.004   –  RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE 1 - - 250 000 - - 250 000 - - 300 000 - - 300 000 
PROGRAMME 14.004 – Total - - 250 000,00 - - 250 000,00 - - 300 000,00 - - 300 000,00 

PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU 

SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE 
1 130 000 - 50 000 130 000 - 50 000 - - - - 

2 - - 115 000 - - 115 000 - - - - 
PROGRAMME 16.001 – Total 130 000 - 165 000 130 000 - 165 000 - - - - 

PROGRAMME 16.002 – CHASSE ET PÊCHE 1 - - 30 000 - - 30 000 - - - - 
PROGRAMME 16.002 – Total - - 30 000 - - 30 000 - - - - 

PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES 1 - - 20 000 - - 20 000 - - 20 000 - - 20 000 
PROGRAMME 17.001 – Total - - 20 000 - - 20 000 - - 20 000 - - 20 000 

Art. 33 – Total 2 429 525,12 - 2 429 525,12 2 630 810,12 - 2 630 810,12 587 000 - 200 000 397 000 - 200 000 

Total global 13 531 528,19 - 200 000 14 031 981,03 - 14 031 981,03 2 382 260 - 2 382 260 2 344 500 - 2 344 500 
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Tableau détaillant les actions visées à l’art. 17 et de nouveau financées par des recettes supplémentaires, avec indication des 
programmes et des dispositions de référence

Annexe C) 

Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 
Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 1.001 – ORGANES 
INSTITUTIONNELS 

LR n° 18 du 28/04/1998 DISPOSITIONS POUR L'ATTRIBUTION DE FONCTIONS AUX SUJETS N'APPARTENANT 

PAS À L'ADMINISTRATION RÉGIONALE, POUR LA CONSTITUTION D'ORGANES 

COLLÉGIAUX NON PERMANENTS, POUR L'ORGANISATION ET LA PARTICIPATION 

AUX MANIFESTATIONS PUBLIQUES ET POUR DES CAMPAGNES PUBLICITAIRES 

1 180 000 180 000 - 

LR n° 18 du 28/04/1998 Total 180 000 180 000 - 

PROGRAMME 1.001 – ORGANES INSTITUTIONNELS Total 180 000 180 000 - 

PROGRAMME 1.003 – GESTION 

ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE, 

PROGRAMMATION ET INSPECTION 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 100 000 100 000 - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 100 000 100 000 - 

LR n° 16 du 12/07/1996 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROGRAMMATION, ORGANISATION ET GESTION 

DU SYSTÈME INFORMATIQUE RÉGIONAL, MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE N° 

81 DU 17 AOÛT 1987, PORTANT CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

DANS LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’INFORMATIQUE ET ELLE-MÊME 

MODIFIÉE PAR LA LOI RÉGIONALE N° 32 DU 1ER JUILLET 1994, AINSI 

QU’ABROGATION DE DISPOSITIONS 

1 30 000 35 000 35 000 

LR n° 16 du 12/07/1996 Total 30 000 35 000 35 000 

PROGRAMME 1.003 – GESTION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE, PROGRAMMATION ET INSPECTION Total 130 000 135 000 35 000 

PROGRAMME 1.004 - GESTION DES RECETTES 

FISCALES ET SERVICES FISCAUX 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 15 000 35 000 35 000 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 15 000 35 000 35 000 

PROGRAMME 1.004 – GESTION DES RECETTES FISCALES ET SERVICES FISCAUX Total 15 000 35 000 35 000 

PROGRAMME   1.005 – GESTION DES BIENS 

RELEVANT DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE 

DÉCRET DU ROI N° 262 
DU 16/03/1942 

APPROBATION DU TEXTE DU CODE CIVIL 2 50 000 50 000 50 000 

DÉCRET DU ROI N° 262 DU 16/03/1942 Total 50 000 50 000 50 000 

PROGRAMME 1.005 – GESTION DES BIENS RELEVANT DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE Total 50 000 50 000 50 000 

PROGRAMME 1.008  – STATISTIQUE ET 

SYSTÈMES D’INFORMATION 

LR n° 16 du 12/07/1996 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROGRAMMATION, ORGANISATION ET GESTION 

DU SYSTÈME INFORMATIQUE RÉGIONAL, MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE N° 

81 DU 17 AOÛT 1987, PORTANT CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

DANS LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’INFORMATIQUE ET ELLE-MÊME 

MODIFIÉE PAR LA LOI RÉGIONALE N° 32 DU 1ER JUILLET 1994, AINSI 

QU’ABROGATION DE DISPOSITIONS 

2 100 000 - - 

LR n° 16 du 12/07/1996 Total 100 000 - - 

PROGRAMME 1.008  – STATISTIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 100 000 - - 

PROGRAMME 1.011 – AUTRES SERVICES 

GÉNÉRAUX 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 30 000 - - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 30 000 - - 

PROGRAMME 1.011 – AUTRES SERVICES GÉNÉRAUX Total 30 000 - - 

PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT 

SCOLAIRE 

LR n° 12 du 01/06/1982 PROMOTION D’UNE FONDATION POUR LA FORMATION AGRICOLE 

PROFESSIONNELLE ET POUR L’EXPÉRIMENTATION AGRICOLE ET CONTRIBUTION 

RÉGIONALE À LA FONDATION SUSDITE 

1 30 000 - - 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 
Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

 LR n° 12 du 01/06/1982 Total 30 000 - - 

LR n° 19 du 26/07/2000 AUTONOMIE DES ISTITUTIONS SCOLAIRES 1 280 000 40 000 40 000 

2 15 000 - - 

LR n° 19 du 26/07/2000 Total 295 000 40 000 40 000 

LR n° 40 du 11/08/1975 DISTRIBUTION GRATUITE DES MANUELS SCOLAIRES AUX ÉLÈVES DES ÉCOLES 

SECONDAIRES DE LA RÉGION 
1 - 95 400 95 400 

LR n° 40 du 11/08/1975 Total - 95 400 95 400 

LR n° 24 du 05/08/2021 DISPOSITIONS EN MATIÈRE D’INTERNATS ET DE PENSIONNATS, AINSI QUE 

MODIFICATION DE LOIS RÉGIONALES 
1 - 31 000 31 000 

LR n° 24 du 05/08/2021 Total - 31 000 31 000 

LR n° 18 du 03/08/2016 ADAPTATION DE LA LOI N° 107 DU 13 JUILLET 2015 (RÉFORME DU SYSTÈME 

NATIONAL D'ÉDUCATION ET DE FORMATION ET DÉLÉGATION POUR LA 

RÉORGANISATION DES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES EN VIGUEUR) À 

L'ORGANISATION SCOLAIRE DE LA VALLÉE D'AOSTE 

1 251 000 - - 

LR n° 18 du 03/08/2016 Total 251 000 - - 

LR n° 6 du 12/03/2012 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE MISE EN VALEUR ET DE PROMOTION DES IDÉAUX 

DE LIBERTÉ, DE DÉMOCRATIE, DE PAIX ET D'INTÉGRATION ENTRE LES PEUPLES, 

CONTRE TOUTE FORME DE TOTALITARISME 

1 4 000 - - 

LR n° 6 du 12/03/2012 Total 4 000 - - 

PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT SCOLAIRE Total 580 000 166 400 166 400 

PROGRAMME 4.006 – SERVICES 

COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 1 500 000 - - 

2 100 000 - - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 1 600 000 - - 

LR n° 18 du 28/04/1998 DISPOSITIONS POUR L'ATTRIBUTION DE FONCTIONS AUX SUJETS N'APPARTENANT 

PAS À L'ADMINISTRATION RÉGIONALE, POUR LA CONSTITUTION D'ORGANES 

COLLÉGIAUX NON PERMANENTS, POUR L'ORGANISATION ET LA PARTICIPATION 

AUX MANIFESTATIONS PUBLIQUES ET POUR DES CAMPAGNES PUBLICITAIRES 

1 30 000 - - 

LR n° 18 du 28/04/1998 Total 30 000 - - 

LR n° 19 du 26/07/2000 AUTONOMIE DES ISTITUTIONS SCOLAIRES 1 100 000 - - 

LR n° 19 du 26/07/2000 Total 100 000 - - 

PROGRAMME 4.006 – SERVICES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION Total 1 730 000 - - 

PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION LR n° 42 du 07/12/2009 PORTANT MESURES EN FAVEUR DES FAMILLES DÉFAVORISÉES DES ÉLÈVES DES 

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES ÉTATIQUES, RÉGIONAUX ET AGRÉÉS À TITRE DE 

CONTRIBUTION AUX FRAIS EN MATIÈRE D'ÉDUCATION 

1 - 10 000 10 000 

LR n° 42 du 07/12/2009 Total - 10 000 10 000 

PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION Total - 10 000 10 000 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES 

BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE 

LR n° 89 du 21/12/1993 RÉGLEMENTATION DES INITIATIVES ET DES ACTIONS DE PROMOTION 

CULTURELLE ET SCIENTIFIQUE EN VALLÉE D'AOSTE 
1 33 000 55 000 55 000 

LR n° 89 du 21/12/1993 Total 33 000 55 000 55 000 

PROGRAMME 5.001 – VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE Total 33 000 55 000 55 000 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 
Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS 

DIVERSES DANS LE SECTEUR CULTUREL 

LR n° 89 du 21/12/1993 RÉGLEMENTATION DES INITIATIVES ET DES ACTIONS DE PROMOTION 

CULTURELLE ET SCIENTIFIQUE EN VALLÉE D'AOSTE 
1 265 000 - - 

LR n° 89 du 21/12/1993 Total 265 000 - - 

LR n° 33 du 23/08/1991 PROMOTION DE LA FONDATION « CENTRE D’ÉTUDES HISTORICO-LITTÉRAIRES 

NATALINO SAPEGNO » 
1 90 000 70 000 70 000 

LR n° 33 du 23/08/1991 Total 90 000 70 000 70 000 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR CULTUREL Total 355 000 70 000 70 000 

PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS LR n° 3 du 01/04/2004 NOUVELLE RÉGLEMENTATION DES MESURES DE PROMOTION DES SPORTS 1 20 000 255 000 250 000 

LR n° 3 du 01/04/2004 Total 20 000 255 000 250 000 

PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS Total 20 000 255 000 250 000 

PROGRAMME 6.002 – JEUNESSE LR n° 12 du 15/04/2013 PROMOTION ET COORDINATION DES POLITIQUES EN FAVEUR DES JEUNES ET 

ABROGATION DE LA LOI RÉGIONALE N° 8 DU 21 MARS 1997 (PROMOTION 

D'INITIATIVES SOCIALES, FORMATIVES ET CULTURELLES EN FAVEUR DES JEUNES) 

1 - 100 000 100 000 

LR n° 12 du 15/04/2013 Total - 100 000 100 000 

PROGRAMME 6.002 – JEUNESSE Total - 100 000 100 000 

PROGRAMME 7.001 – DÉVELOPPEMENT ET 

VALORISATION DU TOURISME 

LR n° 6 du 15/03/2001 RÉFORME DE L’ORGANISATION TOURISTIQUE RÉGIONALE, MODIFICATION DE LA 

LOI RÉGIONALE N° 12 DU 7 JUIN 1999 (PRINCIPES ET DIRECTIVES EN MATIÈRE 

D’EXERCICE DES ACTIVITÉS COMMERCIALES) ET ABROGATION DES LOIS 

RÉGIONALES N° 9 DU 29 JANVIER 1987, N° 14 DU 17 FÉVRIER 1989, N° 4 DU 2 

MARS 1992, N° 33 DU 24 JUIN 1992, N° 1 DU 12 JANVIER 1994 ET N° 35 DU 28 

JUILLET 1994 

1 506 000 200 000 250 000 

LR n° 6 du 15/03/2001 Total 506 000 200 000 250 000 

PROGRAMME 7.001 – DÉVELOPPEMENT ET VALORISATION DU TOURISME Total 506 000 200 000 250 000 

PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS 

ET LOCAUX ET PLANS DE CONSTRUCTION 

ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 2 200 7 200 7 200 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 2 200 7 200 7 200 

LR n° 16 du 12/07/1996 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROGRAMMATION, ORGANISATION ET GESTION 

DU SYSTÈME INFORMATIQUE RÉGIONAL, MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE N° 

81 DU 17 AOÛT 1987, PORTANT CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

DANS LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’INFORMATIQUE ET ELLE-MÊME 

MODIFIÉE PAR LA LOI RÉGIONALE N° 32 DU 1ER JUILLET 1994, AINSI 

QU’ABROGATION DE DISPOSITIONS 

1 - 15 000 15 000 

2 50 000 - - 

LR n° 16 du 12/07/1996 Total 50 000 15 000 15 000 

PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE Total 52 200 22 200 22 200 

PROGRAMMA 9.001 – PROTECTION DU SOL LR n° 5 du 18/01/2001 MESURES EN MATIÈRE D’ORGANISATION DES ACTIVITÉS RÉGIONALES DE 
  

2 100 000 - - 

LR n° 5 du 18/01/2001 Total 100 000 - - 

LR n° 67 du 01/12/1992 MESURES EN MATIÈRE D’AMÉNAGEMENTS HYDRAULIQUES ET FORESTIERS ET DE 

PROTECTION DU SOL 
2 1 188 842,25 - - 

LR n° 67 du 01/12/1992 Total 1 188 842,25 - - 

PROGRAMME 9.001 – PROTECTION DU SOL Total 1 288 842,25 - - 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 
Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, 

VALORISATION ET RÉCUPÉRATION 

ENVIRONNEMENTALES 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 30 000 30 000 - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 30 000 30 000 - 

LR n° 18 du 28/04/1998 DISPOSITIONS POUR L'ATTRIBUTION DE FONCTIONS AUX SUJETS N'APPARTENANT 

PAS À L'ADMINISTRATION RÉGIONALE, POUR LA CONSTITUTION D'ORGANES 

COLLÉGIAUX NON PERMANENTS, POUR L'ORGANISATION ET LA PARTICIPATION 

AUX MANIFESTATIONS PUBLIQUES ET POUR DES CAMPAGNES PUBLICITAIRES 

1 30 000 - - 

LR n° 18 du 28/04/1998 Total 30 000 - - 

LR n° 12 du 18/04/2008 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE VALORISATION DES SITES MINIERS DÉSAFFECTÉS 1 - 50 000 50 000 

LR n° 12 du 18/04/2008 Total - 50 000 50 000 

PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES Total 60 000 80 000 50 000 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, 

PARCS NATURELS, PROTECTION ÉCOLOGIQUE 

ET FORÊTS 

LR n° 13 du 02/05/1995 RÉALISATION OU REMISE EN ÉTAT DE STRUCTURES SITUÉES DANS LES ESPACES 

NATURELS PROTÉGÉS ET DANS L’ESPACE MONT-BLANC 
2 25 000 - - 

LR n° 13 du 02/05/1995 Total 25 000 - - 

LR n° 12 du 25/05/2015 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE GESTION ET DE FONCTIONNEMENT 

DU MUSÉE RÉGIONAL DE SCIENCES NATURELLES ET ABROGATION DE LA LOI 

RÉGIONALE N° 32 DU 20 MAI 1985 (INSTITUTION DU MUSÉE RÉGIONAL DE 

SCIENCES NATURELLES) 

1 70 000 - - 

LR n° 12 du 25/05/2015 Total 70 000 - - 

DÉCRET LÉGISLATIF N° 
507  

REFONTE ET HARMONISATION DE L’IMPÔT COMMUNAL SUR LA PUBLICITÉ ET DES 

DROITS SUR L’AFFICHAGE PUBLIC, DE LA TAXE POUR L’OCCUPATION DES AIRES ET 

DES ESPACES PUBLICS DES COMMUNES ET DES PROVINCES, AINSI QUE DE LA 

TAXE SUR LES DÉCHETS SOLIDES URBAINS AU SENS DE L’ART. 4 DE LA LOI N° 421 

DU 23 OCTOBRE 1992, RELATIVE À LA RÉORGANISATION DES FINANCES 

TERRITORIALES 

1 2 000 - - 

D.LGS. n. 507 Totale 2 000 - - 

LR n° 12 du 08/07/2002 NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES À L'ORGANISATION JURIDIQUE ET AU 

FONCTIONNEMENT DU CORPS FORESTIER DE LA VALLÉE D'AOSTE ET AU STATUT 

DU PERSONNEL Y AFFÉRENT. MODIFICATION DE LA LOI N° 45 DU 23 OCTOBRE 

1995 ET ABROGATION DE LOIS RÉGIONALES EN MATIÈRE DE PERSONNEL 

FORESTIER 

2 35 000 - - 

LR n° 12 du 08/07/2002 Total 35 000 - - 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS Total 132 000 - - 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT 

FERROVIAIRE 

LR n° 15 du 07/04/1992 INITIATIVES POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SERVICE FERROVIAIRE ET DU 

TRANSPORT COMBINÉ AINSI QUE POUR LA MODERNISATION DE LA LIGNE 

FERROVIAIRE AOSTE - PRÉ-ST-DIDIER 

2 1 900 000 1 600 000 2 000 000 

LR n° 15 du 07/04/1992 Total 1 900 000 1 600 000 2 000 000 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE Total 1 900 000 1 600 000 2 000 000 

PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC 

LOCAL 

LR n° 8 du 18/06/2004 MESURES RÉGIONALES EN FAVEUR DE L’ESSOR DES INSTALLATIONS À CÂBLE ET 

DES STRUCTURES DE SERVICE Y AFFÉRENTES 
2 70 000 - - 

LR n° 8 du 18/06/2004 Total 70 000 - - 

PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL Total 70 000 - - 
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Rectifications 
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PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET 

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 

LOI CONSTITUTIONNELLE 
N° 4 DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 600 000 - - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 600 000 - - 

PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES Total 600 000 - - 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE 

PROTECTION CIVILE 

LR n° 37 du 10/11/2009 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE D'ORGANISATION DES SERVICES 

D'INCENDIE DE LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D'AOSTE/VALLE D'AOSTA 
1 760 000 50 000 50 000 

2 125 000 - - 

LR n° 37 du 10/11/2009 Total 885 000 50 000 50 000 

LR n° 7 du 02/04/2008 ORGANISATION DU CENTRE UNIQUE DE RÉCEPTION ET DE RÉGULATION DES 

APPELS DE SECOURS 
1 - 155 000 450 000 

2 - 2 213 000 813 720 

LR n° 7 du 02/04/2008 Total - 2 368 000 1 263 720 

LR n° 5 du 17/04/2007 DISPOSITIONS EN MATIÈRE D'ORGANISATION DU SECOURS ALPIN VALDÔTAIN 1 - 20 000 20 000 

LR n° 5 du 17/04/2007 Total - 20 000 20 000 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE Total 885 000 2 438 000 1 333 720 

PROGRAMMA 11.002 – MESURES 

NÉCESSAIRES DU FAIT DE CALAMITÉS 

NATURELLES 

LR n° 5 du 18/01/2001 MESURES EN MATIÈRE D’ORGANISATION DES ACTIVITÉS RÉGIONALES DE 
PROTECTION CIVILE 

2 1 200 000 - - 

LR n° 5 du 18/01/2001 Total 1 200 000 - - 

PROGRAMME 11.002 – MESURES NÉCESSAIRES DU FAIT DE CALAMITÉS NATURELLES Total 1 200 000 - - 

PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION 

ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU DES SERVICES 

SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE 

LR n° 18 du 04/09/2001 APPROBATION DU PLAN SOCIO-SANITAIRE RÉGIONAL AU TITRE DE LA PÉRIODE 

2002/2004 
1 - 15 000 - 

LR n° 18 du 04/09/2001 Total - 15 000 - 

PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU DES SERVICES SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE Total - 15 000 - 

PROGRAMME 14.002 – COMMERCE – 

RÉSEAUX DE DISTRIBUTION – PROTECTION 

DES CONSOMMATEURS 

LR n° 1 du 11/02/2020 DISPOSITIONS POUR L'ÉTABLISSEMENT DU BUDGET ANNUEL ET PLURIANNUEL 

DE LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D'AOSTE (LOI RÉGIONALE DE STABILITÉ 

2020/2022) ET MODIFICATION DE LOIS RÉGIONALES 

1 300 000 300 000 300 000 

LR n° 1 du 11/02/2020 Total 300 000 300 000 300 000 

LR n° 6 du 07/06/2004 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION DES CONSOMMATEURS ET DES 
 

1 20 000 20 000 20 000 

LR n° 6 du 07/06/2004 Total 20 000 20 000 20 000 

PROGRAMME 14.002 – COMMERCE – RÉSEAUX DE DISTRIBUTION – PROTECTION DES CONSOMMATEURS Total 320 000 320 000 320 000 

PROGRAMME 15.003 – AIDE À L’EMPLOI LR n° 27 du 04/12/2006 SOUTIEN DE LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D’AOSTE AUX RETRAITES 

COMPLÉMENTAIRES ET SUPPLÉMENTAIRES ET AUX MESURES DE SÉCURITÉ 

SOCIALE 

1 50 000 160 000 130 000 

LR n° 27 du 04/12/2006 Total 50 000 160 000 130 000 

PROGRAMME 15.003 – AIDE À L’EMPLOI Total 50 000 160 000 130 000 

PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU 

SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-

ALIMENTAIRE 

LR n° 17 du 03/08/2016 NOUVELLE RÉGLEMENTATION DES AIDES RÉGIONALES EN MATIÈRE 

D’AGRICULTURE ET DE DÉVELOPPEMENT RURAL 
1 760 000 - - 

2 50 000 - - 

LR n° 17 du 03/08/2016 Total 810 000 - - 

Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 
Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE Total 810 000 - - 

Total article 17 11 097 042,25 5 891 600 4 877 320 
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Tableau détaillant les actions visées à l’art. 33 et de nouveau financées par des rectifications à titre de compensation, avec 
indication des programmes et des dispositions de référence

Annexe D) 

Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 

Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 1.005 – GESTION DES BIENS 

RELEVANT DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE 
LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 

DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 12 000 40 000 - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 12 000 40 000 - 

PROGRAMME 1.005 – GESTION DES BIENS RELEVANT DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE Total 12 000 40 000 - 

PROGRAMME 1.006 – BUREAU TECHNIQUE LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 

DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 3 000 3 000 3 000 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 3 000 3 000 3 000 

PROGRAMME 1.006 – BUREAU TECHNIQUE Total 3 000 3 000 3 000 

PROGRAMME 1.008 – STATISTIQUE ET SYSTÈMES 

D’INFORMATION 
LR N° 16 DU 12/07/1996 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROGRAMMATION, ORGANISATION ET GESTION 

DU SYSTÈME INFORMATIQUE RÉGIONAL, MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE N° 

81 DU 17 AOÛT 1987, PORTANT CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

DANS LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’INFORMATIQUE ET ELLE-MÊME 

MODIFIÉE PAR LA LOI RÉGIONALE N° 32 DU 1ER JUILLET 1994, AINSI 

QU’ABROGATION DE DISPOSITIONS 

1 250 000 300 000 300 000 

2 113 136,12 - - 

LR N° 16 DU 12/07/1996 Total 363 136,12 300 000 300 000 

PROGRAMME 1.008 – STATISTIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 363 136,12 300 000 300 000 

PROGRAMME 1.010 – RESSOURCES HUMAINES DÉCRET LÉGISLATIF N° 81 DU 

09/04/2008 

APPLICATION DE L’ART. 1ER DE LA LOI N° 123 DU 3 AOÛT 2007 EN MATIÈRE DE 

PROTECTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ SUR LES LIEUX DE TRAVAIL 
1 70 000 - - 

DÉCRET LÉGISLATIF N° 81 DU 09/04/2008 Total 70 000 - - 

PROGRAMME 1.010 – RESSOURCES HUMAINES Total 70 000 - - 

PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT 

SCOLAIRE 

DÉCRET LÉGISLATIF DU CHEF 

PROVISOIRE DE L’ÉTAT N° 365 

DU 01/01/1946 

ORGANISATION DES ÉCOLES ET DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DE LA VALLÉE 

D'AOSTE ET INSTITUTION, EN VALLÉE D'AOSTE, D'UNE SURINTENDANCE DES 

ÉCOLES 

1 70 000 - - 

DÉCRET LÉGISLATIF DU CHEF PROVISOIRE DE L’ÉTAT N° 365 DU 01/01/1946 Total 70 000 - - 

LOI N° 23 DU 11/01/1996 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION SCOLAIRE 2 9 000 48 500 48 500 

LOI N° 23 DU 11/01/1996 Total 9 000 48 500 48 500 

LR N° 22 DU 03/08/1972 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES À LA LOI DE L'ÉTAT N° 444 DU 18 

MARS 1968 CONCERNANT LA CRÉATION DES ÉCOLES MATERNELLES DANS 

LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D'AOSTE 

2 1 006 20 500 20 500 

LR N° 22 DU 03/08/1972 Total 1 006 20 500 20 500 

LR N° 24 DU 05/08/2021 DISPOSITIONS EN MATIÈRE D’INTERNATS ET DE PENSIONNATS, AINSI QUE 

MODIFICATION DE LOIS RÉGIONALES 
1 10 333 - - 

LR N° 24 DU 05/08/2021 Total 10 333 - - 

LR N° 19 DU 26/07/2000 AUTONOMIE DES ISTITUTIONS SCOLAIRES 1 15 000 - - 

2 10 006 69 000 69 000 

LR N° 19 DU 26/07/2000 Total 4 994 69 000 69 000 

LR N° 40 DU 10/12/2010 DISPOSITIONS POUR L'ÉTABLISSEMENT DU BUDGET ANNUEL ET PLURIANNUEL 

DE LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D'AOSTE (LOI DE FINANCES 2011/2013) ET 

MODIFICATION DE LOIS RÉGIONALES 

1 10 000 - - 

LR N° 40 DU 10/12/2010 Total 10 000 - - 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 

Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

 LR N° 30 DU 13/12/2011 DISPOSITIONS POUR L'ÉTABLISSEMENT DU BUDGET ANNUEL ET PLURIANNUEL 

DE LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D'AOSTE (LOI DE FINANCES 2012/2014) ET 

MODIFICATION DE LOIS RÉGIONALES 

1 2 000 - - 

LR N° 30 DU 13/12/2011 Total 2 000 - - 

PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT SCOLAIRE Total 87 333 - - 

PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT 

UNIVERSITAIRE 
LR N° 29 DU 01/09/1997 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SERVICES DE TRANSPORTS PUBLICS RÉGULIERS 1 5 000 5 000 5 000 

LR N° 29 DU 01/09/1997 Total 5 000 5 000 5 000 

PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE Total 5 000 5 000 5 000 

PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION LR N° 18 DU 03/08/2016 ADAPTATION DE LA LOI N° 107 DU 13 JUILLET 2015 (RÉFORME DU SYSTÈME 

NATIONAL D'ÉDUCATION ET DE FORMATION ET DÉLÉGATION POUR LA 

RÉORGANISATION DES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES EN VIGUEUR) À 

L'ORGANISATION SCOLAIRE DE LA VALLÉE D'AOSTE 

1 3 000 - - 

LR N° 18 DU 03/08/2016 Total 3 000 - - 

PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION Total 3 000 - - 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS 

REVÊTANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE 
DÉCRET LÉGISLATIF N° 42 DU 

22/01/2004 

CODE DES BIENS CULTURELS ET DU PAYSAGE, AU SENS DE L'ART. 10 DE LA LOI 

N° 137 DU 6 JUILLET 2002 
2 - - - 

DÉCRET LÉGISLATIF N° 42 DU 22/01/2004 Total - - - 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE Total - - - 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES 

DANS LE SECTEUR CULTUREL 
LR N° 8 DU 17/03/1992 MESURES RÉGIONALES DESTINÉES À UNE FONDATION CHARGÉE DE LA MISE EN 

VALEUR ET DE LA VULGARISATION DU PATRIMOINE MUSICAL TRADITIONNEL AINSI 

QUE DU DÉVELOPPEMENT ET DE LA DIFFUSION DE LA CULTURE MUSICALE EN 

VALLÉE D’AOSTE 

1 20 333 - - 

LR N° 8 DU 17/03/1992 Total 20 333 - - 

PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR CULTUREL Total 20 333 - - 

PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS LR N° 22 DU 05/08/2021 DEUXIÈME MESURE DE RÉAJUSTEMENT DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2021 ET DE 

RECTIFICATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2021/2023 DE LA RÉGION 
1 80 000 - - 

LR n° 22 du 05/08/2021 80 000 - - 

PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS Total 80 000 - - 

PROGRAMME 8.001 – URBANISME ET 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 

DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 3 000 3 000 3 000 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 3 000 3 000 3 000 

PROGRAMME 8.001 – URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE Total 3 000 3 000 3 000 

PROGRAMME 9.001 – PROTECTION DU SOL LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 

DU 26/02/1948 

STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE D’AOSTE 1 10 000 - - 

LOI CONSTITUTIONNELLE N° 4 DU 26/02/1948 Total 10 000 - - 

LR N° 5 DU 18/01/2001 MESURES EN MATIÈRE D’ORGANISATION DES ACTIVITÉS RÉGIONALES DE 
  

2 80 000 - - 

LR N° 5 DU 18/01/2001 Total 80 000 - - 

LR N° 23 DU 31/07/2012 RÉGLEMENTATION DES ACTIONS DE CONTRÔLE DES OUVRAGES ET DES 

CONSTRUCTIONS EN ZONE SISMIQUE 
1 12 000 40 000 - 

LR N° 23 DU 31/07/2012 Total 12 000 40 000 - 

PROGRAMME 9.001 – PROTECTION DU SOL Total 82 000 40 000 - 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 

Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET 

RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES 
LR N° 65 DU 10/08/1987 INITIATIVES POUR L’AMÉNAGEMENT ET L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 

PUBLICS, ET POUR LA GESTION DES SURFACES ET DES PARCOURS ÉQUIPÉS 
2 31 600 - - 

LR N° 65 DU 10/08/1987 Total 31 600 - - 

PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES Total 31 600 - - 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, 

PARCS NATURELS, PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET 

FORÊTS 

LR N° 3 DU 01/02/2010 RÉGLEMENTATION DES AIDES RÉGIONALES EN MATIÈRE DE FORÊTS 2 80 000 - - 

LR N° 3 DU 01/02/2010 Total 80 000 - - 

LR N° 44 DU 27/07/1989 DISPOSITIONS CONCERNANT LES CHANTIERS FORESTIERS, AINSI QUE LE 

STATUT ET LE TRAITEMENT ÉCONOMIQUE DU PERSONNEL Y AFFÉRENT 
1 80 000 - - 

2 31 600 - - 

LR N° 44 DU 27/07/1989 Total 48 400 - - 

LR N° 21 DU 26/04/1993 ACTIONS VISANT LA PROMOTION DE L'ALPINISME ET DES 

RANDONNÉES 
1 40 000 - - 

2 80 000 - - 

LR N° 21 DU 26/04/1993 Total 120 000 - - 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS Total 8 400 - - 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT 

FERROVIAIRE 
DÉCRET LÉGISLATIF N° 194 DU 

16/10/2010 

DISPOSITIONS D’APPLICATION DU STATUT SPÉCIAL POUR LA VALLÉE 

D’AOSTE EN MATIÈRE DE TRANSPORT FERROVIAIRE 
1 80 000 - - 

DÉCRET LÉGISLATIF N° 194 DU 16/10/2010 Total 80 000 - - 

PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE Total 80 000 - - 

PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL LR N° 15 DU 09/05/1995 MESURES RÉGIONALES POUR DES INVESTISSEMENTS DANS LE SECTEUR DES 

TRANSPORTS EN COMMUN 
2 100 000 - - 

LR N° 15 DU 09/05/1995 Total 100 000 - - 

LR N° 16 DU 12/07/1996 

DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 

PROGRAMMATION, 

ORGANISATION ET GESTION DU 

SYSTÈME INFORMATIQUE 

RÉGIONAL, MODIFICATION DE 

LA LOI RÉGIONALE N° 81 DU 17 

AOÛT 1987, PORTANT 

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ 

PAR ACTIONS DANS LE SECTEUR 

DU DÉVELOPPEMENT DE 

L’INFORMATIQUE ET ELLE-

MÊME MODIFIÉE PAR LA LOI 

RÉGIONALE N° 32 DU 1ER JUILLET 

1994, AINSI QU’ABROGATION 

DE DISPOSITIONS 

 2 30 000 150 000 - 

LR N° 16 DU 12/07/1996 Total 30 000 150 000 - 

LR N° 5 DU 16/02/1995 MODALITÉS DE GESTION DE LA TÉLÉCABINE AOSTE-PILA 2 80 000 - - 
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LR N° 5 DU 16/02/1995 Total 80 000 - - 

PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL Total 210 000 150 000 - 

PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE 

TRANSPORT 
LR N° 78 DU 23/12/1991 INFRASTRUCTURES AÉROPORTUAIRES ET PLAN DE RADIO-ASSISTANCE 

DE L’AÉROPORT « CORRADO GEX » DE LA VALLÉE D’AOSTE 
2 210 000 150 000 - 

LR N° 78 DU 23/12/1991 Total 210 000 150 000 - 

PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE TRANSPORT Total 210 000 150 000 - 

PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET 

INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 
LR N° 16 DU 08/10/2019 PRINCIPES ET DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DE LA MOBILITÉ 

DURABLE 
1 5 000 5 000 5 000 

LR N° 16 DU 08/10/2019 Total 5 000 5 000 5 000 

PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES Total 5 000 5 000 5 000 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 

Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE 

PROTECTION CIVILE 
LR N° 7 DU 02/04/2008 ORGANISATION DU CENTRE UNIQUE DE RÉCEPTION ET DE RÉGULATION DES 

APPELS DE SECOURS 
1 36 000 - - 

LR N° 7 DU 02/04/2008 Total 36 000 - - 

LR N° 37 DU 10/11/2009 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE D'ORGANISATION DES SERVICES 

D'INCENDIE DE LA RÉGION AUTONOME VALLÉE D'AOSTE/VALLE D'AOSTA 
1 30 000 - - 

2 30 000 - - 

LR N° 37 DU 10/11/2009 Total - - - 

LR N° 5 DU 18/01/2001 MESURES EN MATIÈRE D’ORGANISATION DES ACTIVITÉS RÉGIONALES DE 
PROTECTION CIVILE 

1 36 000 - - 

2 315 000 - - 

LR N° 5 DU 18/01/2001 Total 351 000 - - 

LR N° 54 DU 05/09/1991 FINANCEMENT DES MESURES D'AMÉLIORATION ET DE DÉVELOPPEMENT DU 

RÉSEAU RÉGIONAL DE RADIOCOMMUNICATION POUR LE SERVICE DE PROTECTION 

CIVILE, CRÉÉ PAR LA LOI RÉGIONALE N° 42 DU 24 AOÛT 1982, ET FINANCEMENT 

DES FRAIS D'ORGANISATION ET D'ENTRETIEN DUDIT RÉSEAU 

2 395 000 - - 

LR N° 54 DU 05/09/1991 Total 395 000 - - 

PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE Total 80 000 - - 

PROGRAMMA 12.001 – MESURES EN FAVEUR DE 

L’ENFANCE, DES MINEURS ET DES CRÈCHES 
LR N° 23 DU 23/07/2010 TEXTE UNIQUE SUR LES MESURES ÉCONOMIQUES DE SOUTIEN ET DE 

PROMOTION SOCIALE ET ABROGATION DE LOIS RÉGIONALES 
1 130 000 - - 

LR N° 23 DU 23/07/2010 Total 130 000 - - 

PROGRAMMA 12.001 – MESURES EN FAVEUR DE L’ENFANCE, DES MINEURS ET DES CRÈCHES Total 130 000 - - 

PROGRAMME 12.002 – MESURES EN FAVEUR DES 

PERSONNES HANDICAPÉES 
LR N° 10 DU 09/04/2003 AIDES ÉCONOMIQUES EN FAVEUR DES PERSONNES ATTEINTES DE 

NÉPHROPATHIES CHRONIQUES OU AYANT SUBI UNE GREFFE DU REIN ET 

ABROGATION DES LOIS RÉGIONALES NO 70 DU 7 

1 2 000 - - 

LR N° 10 DU 09/04/2003 Total 2 000 - - 

LR N° 14 DU 18/04/2008 SYSTÈME INTÉGRÉ DES ACTIONS ET DES SERVICES EN FAVEUR DES PERSONNES 

HANDICAPÉES 
2 302 000 - - 

LR N° 14 DU 18/04/2008 Total 302 000 - - 

PROGRAMME 12.002 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES Total 300 000 - - 

PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES 

PERSONNES ÂGÉES 
LR N° 23 DU 23/07/2010 TEXTE UNIQUE SUR LES MESURES ÉCONOMIQUES DE SOUTIEN ET DE 

PROMOTION SOCIALE ET ABROGATION DE LOIS RÉGIONALES 
1 200 000 - - 

LR N° 23 DU 23/07/2010 Total 200 000 - - 

PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES Total 200 000 - - 

PROGRAMME 12.004 – MESURES EN FAVEUR DES 

PERSONNES À RISQUE D’EXCLUSION SOCIALE 
LR N° 18 DU 04/09/2001 APPROBATION DU PLAN SOCIO-SANITAIRE RÉGIONAL AU TITRE DE LA 

PÉRIODE 2002/2004 
1 120 000 - - 

LR N° 18 DU 04/09/2001 Total 120 000 - - 

LR N° 23 DU 23/07/2010 TEXTE UNIQUE SUR LES MESURES ÉCONOMIQUES DE SOUTIEN ET DE 

PROMOTION SOCIALE ET ABROGATION DE LOIS RÉGIONALES 
1 238 136,12 - - 

LR N° 23 DU 23/07/2010 Total 238 136,12 - - 

PROGRAMME 12.004 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES À RISQUE D’EXCLUSION SOCIALE Total 358 136,12 - - 
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Mission/Programme Dispositions de référence Objet des dispositions Titre 
Rectifications 

2024 

Rectifications 

2025 

Rectifications 

2026 

PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION ET 

GOUVERNANCE DU RÉSEAU DES SERVICES SOCIO-

SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE 

LR N° 18 DU 04/09/2001 APPROBATION DU PLAN SOCIO-SANITAIRE RÉGIONAL AU TITRE DE LA 

PÉRIODE 2002/2004 
1 35 000 - - 

LR N° 18 DU 04/09/2001 Total 35 000 - - 

LR N° 18 DU 28/04/1998 DISPOSITIONS POUR L'ATTRIBUTION DE FONCTIONS AUX SUJETS N'APPARTENANT 

PAS À L'ADMINISTRATION RÉGIONALE, POUR LA CONSTITUTION D'ORGANES 

COLLÉGIAUX NON PERMANENTS, POUR L'ORGANISATION ET LA PARTICIPATION 

AUX MANIFESTATIONS PUBLIQUES ET POUR DES CAMPAGNES PUBLICITAIRES 

1 15 000 - - 

LR N° 18 DU 28/04/1998 Total 15 000 - - 

PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU DES SERVICES SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE Total 50 000 - - 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET 

MOYENNES ENTREPRISES ET ARTISANAT 
LR N° 27 DU 05/05/1998 TEXTE UNIQUE EN MATIÈRE DE COOPÉRATION 2 200 000 - - 

LR N° 27 DU 05/05/1998 Total 200 000 - - 

LR N° 8 DU 13/06/2016 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS 1 20 000 20 000 20 000 

2 200 000 - - 

LR N° 8 DU 13/06/2016 Total 180 000 20 000 20 000 

LR N° 18 DU 28/04/1998 DISPOSITIONS POUR L'ATTRIBUTION DE FONCTIONS AUX SUJETS N'APPARTENANT 

PAS À L'ADMINISTRATION RÉGIONALE, POUR LA CONSTITUTION D'ORGANES 

COLLÉGIAUX NON PERMANENTS, POUR L'ORGANISATION ET LA PARTICIPATION 

AUX MANIFESTATIONS PUBLIQUES ET POUR DES CAMPAGNES PUBLICITAIRES 

1 19 500 - - 

LR N° 18 DU 28/04/1998 Total 19 500 - - 

PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET ARTISANAT Total 39 500 20 000 20 000 

PROGRAMME 14.003 – RECHERCHE ET 

INNOVATION 
LR N° 15 DU 07/08/2023 DISPOSITIONS CONCERNANT LA ZONE FRANCHE POUR LA RECHERCHE ET LE 

DÉVELOPPEMENT (ZONA FRANCA PER LA RICERCA E LO SVILUPPO - ZFR&S) 
1 19 500 - - 

LR n° 15 du 07/08/2023 Total 19 500 - - 

PROGRAMME 14.003 – RECHERCHE ET INNOVATION Total 19 500 - - 

PROGRAMME  14.004   –  RÉSEAUX ET AUTRES 

SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
LR N° 16 DU 12/07/1996 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROGRAMMATION, ORGANISATION ET GESTION 

DU SYSTÈME INFORMATIQUE RÉGIONAL, MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE N° 

81 DU 17 AOÛT 1987, PORTANT CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

DANS LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE L’INFORMATIQUE ET ELLE-MÊME 

MODIFIÉE PAR LA LOI RÉGIONALE N° 32 DU 1ER JUILLET 1994, AINSI 

QU’ABROGATION DE DISPOSITIONS 

1 250 000 300 000 300 000 

LR N° 16 DU 12/07/1996 Total 250 000 300 000 300 000 

PROGRAMME 14.004 – RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE Total 250 000 300 000 300 000 

PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU 

SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-

ALIMENTAIRE 

LR N° 17 DU 03/08/2016 NOUVELLE RÉGLEMENTATION DES AIDES RÉGIONALES EN MATIÈRE 

D’AGRICULTURE ET DE DÉVELOPPEMENT RURAL 
1 130 000 - - 

2 115 000 - - 

LR N° 17 DU 03/08/2016 Total 15 000 - - 
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Rectifications 
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 CONVENTION 

COMPLÉMENTAIRE RÉGIONALE 

DU TRAVAIL DU 22/05/2008 

SIGNATURE DU TEXTE UNIQUE DES DISPOSITIONS CONTRACTUELLE CONCERNANT 

LES EMPLOYÉS ET LES OUVRIER FORESTIERS SALARIÉS DE LA RÉGION AUTONOME 

VALLÉE D’AOSTE (CONVENTIONS COMPLÉMENTAIRES RÉGIONALES DU TRAVAIL 

DU 3 JUIN 2002, DU 21 FÉVRIER 2003 ET DU 11 JANVIER 2008) 

1 - 50 000 - - 

CONVENTION COMPLÉMENTAIRE RÉGIONALE DU TRAVAIL N° 0 DU 22/05/2008 Total - 50 000 - - 

PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE Total - 35 000 - - 

PROGRAMME 16.002 – CHASSE ET PÊCHE LR N° 34 DU 11/08/1976 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PÊCHE ET POUR LE 

FONCTIONNEMENT DU CONSORTIUM RÉGIONAL POUR LA PROTECTION, 

L'EXPANSION ET LA PRATIQUE DE LA PÊCHE EN VALLÉE D'AOSTE 

1 - 30 000 - - 

LR N° 34 DU 11/08/1976 Total - 30 000 - - 

PROGRAMME 16.002 – CHASSE ET PÊCHE Total - 30 000 - - 

PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES LOI n° 150 du 07/06/2000 RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION 

DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
1 - 20 000 - 20 000 - 20 000 

LR N° 150 DU 07/06/2000 Total - 20 000 - 20 000 - 20 000 

PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES Total - 20 000 - 20 000 - 20 000 

Total article 33 - - - 
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Annexe E)

RECTIFICATIONS DES RECETTES,
RÉPARTIES PAR TITRES ET PAR 

TYPOLOGIES

TITRE TYPOLOGIE DÉNOMINATION RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

Recettes non fiscales

30400 T 400 : Autres recettes découlant des revenus de capitaux

30500 T 500 : Recouvrements et autres recettes ordinaires

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97

+26.167.937,37 +26.167.937,37 +18.044.886,42 +16.210.493,97

+26 167 937,37  +26 167 937,37  +18 044 886,42 +16 210 493,97
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1 sur 
 

Annexe F)

RÉCAPITULATIF DES RECTIFICATIONS DE LA PARTIE 
DÉPENSES, RÉPARTIES PAR MISSIONS, PAR PROGRAMMES ET 

PAR TITRES

MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION
RECTIFICATIONS 

COMPTABILITÉ DE 
CAISSE

ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

–

0101 PROGRAMME 01

TITRE 1

PROGRAMME 1.001 – ORGANES INSTITUTIONNELS

Dépenses ordinaires

–

000

+180 000

000

+180 000

000

+180 000

0

0

0103 PROGRAMME 03 PROGRAMME 1.003 – GESTION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE, PROGRAMMATION ET INSPECTION

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 000 000

TITRE 3 Dépenses pour l’augmentation des produits des activités financières 525 575,69 525 575,69 0 0

– -395 575,69 -395 575,69 +135 000 +35 000

0104 PROGRAMME 04 PROGRAMME 1.004 - GESTION DES RECETTES FISCALES ET SERVICES FISCAUX

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 000 000

- +15 000 +15 000 +35 000 +35 000

0105 PROGRAMME 05 PROGRAMME   1.005 – GESTION DES BIENS RELEVANT DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE

TITRE 1 Dépenses ordinaires 12 000 12 000 40 000 0

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 000 000

– +38 000 +38 000 +10 000 +50 000

0106 PROGRAMME 06 PROGRAMME 1.006 – BUREAU TECHNIQUE

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 37 000 000 000

– +3 000 -37 000 +3 000 +3 000

010 PROGRAMME 08 PROGRAMME 1.008 – STATISTIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 000 000

TITRE 2 Dépenses en capital 136,12 136,12 0 0

– +463 136,12 +463 136,12 +300 000 +300 000

0110 PROGRAMME 10 PROGRAMME 1.010 – RESSOURCES HUMAINES

TITRE 1 Dépenses ordinaires 70 000 70 000 0 0

– -70 000 -70 000 0 0

0111 PROGRAMME 11 PROGRAMME   1.011 – AUTRES SERVICES GÉNÉRAUX

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 000 000

– +180 000 +180 000 +150 000 +240 000

- – +413 560,43 +373 560,43 +813 000 +663 000
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

–

0402 PROGRAMME 02 PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

333 333 400 400TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 0 0

– +667 333 +667 333 +166 400 +166 400

0404 PROGRAMME 04 PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +25 000 +25 000 +115 000 +115 000

0406 PROGRAMME 06 PROGRAMME 4.006 - SERVICES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION

683 667 747 000 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 0 0

- +1 783 667 +1 847 000 0 0

0407 PROGRAMME 07 PROGRAMME 4.007 - DROIT À L’ÉDUCATION

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

- +3 000 +3 000 +10 000 +10 000

– +2 479 000 +2 542 333 +291 400 +291 400

–

0501 PROGRAMME 01 PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE

167,84 000 004 000 875TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 495 000 495 000 000 0

- +2 332 167,84 +2 318 000 +1 054 000 +146 875

0502 PROGRAMME 02 PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR CULTUREL

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 0 0

– +356 000 +356 000 +70 000 +70 000

– +2 688 167,84 +2 674 000 +1 124 000 +216 875

– POLITIQUES DE LA JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

0601 PROGRAMME 01 PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +100 000 +100 000 +255 000 +250 000
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE DÉNOMINATION

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

0602 PROGRAMME 02

TITRE 1

PROGRAMME 6.002 – JEUNESSE

Dépenses ordinaires

–

0

0

0

0

000

+100 000

000

+100 000

– +100 000 +100 000 +355 000 +350 000

– TOURISME

0701 PROGRAMME 01 PROGRAMME 7.001 – DÉVELOPPEMENT ET VALORISATION DU TOURISME

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +506 000 +506 000 +200 000 +250 000

– +506 000 +506 000 +200 000 +250 000

0801 PROGRAMME 01 PROGRAMME 8.001 – URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

3 000 3 000 3 000 3 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– -3 000 -3 000 -3 000 -3 000

0802 PROGRAMME 02 PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE

79 758,97 79 758,97 73 513,58 76 501,03 TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 0 0

TITRE 3 Dépenses pour l’augmentation des produits des activités financières 789 165,16 000 000 0 0

– +9 759 406,19 +9 970 241,03 -73 513,58 -76 501,03 

– +9 756 406,19 +9 967 241,03 -76 513,58 -79 501,03 

–

0901 PROGRAMME 01 PROGRAMMA 9.001 – PROTECTION DU SOL

000 000 000 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 368 842,25 368 842,25 0 0

– +1 370 842,25 +1 370 842,25 +40 000 0

0902 PROGRAMME 02 PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 600 600 0 0

– +121 600 +121 600 +80 000 +50 000
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE DÉNOMINATION

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE

ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE

ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE

ANNÉE 2026

0905 PROGRAMME 05 PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS

000 000 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 400 400 0 0

– +147 400 +147 400 0 0

0908 PROGRAMME 08 PROGRAMME 9.008 – QUALITÉ DE L’AIR ET RÉDUCTION DE LA POLLUTION

200 000 200 000 000 000TITRE 2 Dépenses en capital

– +1 200 000 +1 200 000 +50 000 +50 000

– +2 839 842,25 +2 839 842,25 +170 000 +100 000

-

1001 PROGRAMME 01 PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE

160 000 160 000 375 077,08 365 317,08 TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 900 000 900 000 550 000 950 000

– +1 740 000 +1 740 000 +1 174 922,92 +1 584 682,92 

1002 PROGRAMME 02 PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 000 0

– +330 000 +330 000 +350 000 +200 000

1004 PROGRAMME 04 PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE TRANSPORT

0 0 077,08 317,08 TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 210 000 210 000 150 000 0

– -210 000 -210 000 -94 922,92 +45 317,08 

1005 PROGRAMME 05 PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +605 000 +605 000 +5 000 +5 000

– +2 465 000 +2 465 000 +1 435 000 +1 835 000

– SECOURS CIVIL

1101 PROGRAMME 01 PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 213 000 720

– +805 000 +805 000 +2 438 000 +1 333 720

1102 PROGRAMME 02 PROGRAMMA 11.002 – MESURES NÉCESSAIRES DU FAIT DE CALAMITÉS NATURELLES

200 000 200 000 0 0TITRE 2 Dépenses en capital

– +1 200 000 +1 200 000 0 0
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE DÉNOMINATION

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

– +2 005 000 +2 005 000 +2 438 000 +1 333 720

- SOCIALES ET FAMILLE

1101 PROGRAMME 01 PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 213 000 720

– +805 000 +805 000 +2 438 000 +1 333 720
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1201 PROGRAMME 01

TITRE 1

PROGRAMMA 12.001 – MESURES EN FAVEUR DE L’ENFANCE, DES MINEURS ET DES CRÈCHES

Dépenses ordinaires

–

000

+130 000

000

+130 000

0

0

0

0

1202 PROGRAMME 02 PROGRAMME 12.002 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES

TITRE 1 Dépenses ordinaires 752 000 752 000 0 0

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 000 000

– -450 000 -450 000 +200 000 +100 000

1203 PROGRAMME 03 PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 0 0

– +320 000 +320 000 0 0

1204 PROGRAMME 04 PROGRAMME 12.004 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES À RISQUE D’EXCLUSION SOCIALE

TITRE 1 Dépenses ordinaires 458 136,12 458 136,12 200 000 200 000

– -458 136,12 -458 136,12 -200 000 -200 000

1206 PROGRAMME 06 PROGRAMME 12.006 – MESURES EN FAVEUR DU DROIT AU LOGEMENT

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 000 000

– +100 000 +100 000 +400 000 +400 000

1207 PROGRAMME 07 PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU DES SERVICES SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 000 0

– - +50 000 +50 000 +15 000 0

– -308 136,12 -308 136,12 +415 000 +300 000

–

1301 PROGRAMME 01

TITRE 1

PROGRAMME 13.001 - SERVICE SANITAIRE RÉGIONAL - FINANCEMENT DE LA DÉPENSE ORDINAIRE NÉCESSAIRE POUR ASSURER LES 

Dépenses ordinaires

- -

600 000

+1 600 000

600 000

+1 600 000

200 000

+3 200 000

200 000

+3 200 000

1307 PROGRAMME 07 PROGRAMME 13.007 – DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ

TITRE 1 Dépenses ordinaires 000 000 350 000 350 000

– +680 000 +680 000 +1 350 000 +1 350 000

– +2 280 000 +2 280 000 +4 550 000 +4 550 000
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE DÉNOMINATION

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

–

1401 PROGRAMME 01 PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET ARTISANAT

500 500 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 3 300 000 3 300 000 200 000 200 000

– -3 110 500 -3 260 500 -120 000 -120 000

1402 PROGRAMME 02 PROGRAMME 14.002 – COMMERCE – RÉSEAUX DE DISTRIBUTION – PROTECTION DES CONSOMMATEURS

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– – – +320 000 +320 000 +320 000 +320 000

1403 PROGRAMME 03 PROGRAMME 14.003 – RECHERCHE ET INNOVATION

19 500 19 500 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

– -19 500 -19 500 0 0

1404 PROGRAMME 04 PROGRAMME 14.004  – RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE

370 000 440 000 300 000 300 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– -370 000 -440 000 -300 000 -300 000

1405 PROGRAMME 05 PROGRAMME 14.005 - POLITIQUE RÉGIONALE UNITAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET LA COMPÉTITIVITÉ

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

- +730 000 +730 000 +200 000 +300 000

– -2 450 000 -2 670 000 +100 000 +200 000

– POLITIQUES DU TRAVAIL ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

1501 PROGRAMME 01 PROGRAMME 15.001 – SERVICES D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL

2 115 000 2 115 000 200 000 300 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– -2 115 000 -2 115 000 -200 000 -300 000

1502 PROGRAMME 02 PROGRAMME 15.002 – FORMATION PROFESSIONNELLE

000 000 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +85 000 +85 000 0 0

1503 PROGRAMME 03 PROGRAMME 15.003 – AIDE À L’EMPLOI

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +50 000 +50 000 +160 000 +130 000

– -1 980 000 -1 980 000 -40 000 -170 000

– AGRICULTURE, POLITIQUES AGRO-ALIMENTAIRES ET PÊCHE
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE DÉNOMINATION

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

1601 PROGRAMME 01 PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE

000 000 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 575 000 575 000 0 0

– - +2 415 000 +2 415 000 0 0

1602 PROGRAMME 02 PROGRAMME 16.002 – CHASSE ET PÊCHE

30 000 30 000 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

– -30 000 -30 000 0 0

- - +2 385 000 +2 385 000 0 0

–

1701 PROGRAMME 01 PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES

20 000 20 000 20 000 20 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

TITRE 2 Dépenses en capital 000 000 000 000

– +180 000 +180 000 +180 000 +180 000

– +180 000 +180 000 +180 000 +180 000

– RELATIONS AVEC LES AUTRES AUTONOMIES TERRITORIALES ET LOCALES

1801 PROGRAMME 01 PROGRAMME 18.001 – RELATIONS FINANCIÈRES AVEC LES AUTRES AUTONOMIES TERRITORIALES

300 000 300 000 300 000 300 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +5 300 000 +5 300 000 +5 300 000 +5 300 000

- +5 300 000 +5 300 000 +5 300 000 +5 300 000

–

2003 PROGRAMME 03 PROGRAMME 20.003 – AUTRES FONDS

000 000 000 000TITRE 1 Dépenses ordinaires

– +500 000 +500 000 +790 000 +890 000

– +500 000 +500 000 +790 000 +890 000

– DETTE PUBLIQUE

5001 PROGRAMME 01 PROGRAMMA 50.001 – REMBOURSEMENT DES INTÉRÊTS DES PRÊTS ET DES EMPRUNTS OBLIGATAIRES

932 390,46 932 390,46 0 0TITRE 1 Dépenses ordinaires

– -932 390,46 -932 390,46 0 0
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION
RECTIFICATIONS 

COMPTABILITÉ DE 
CAISSE

ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

5002 PROGRAMME PROGRAMME 50.002 - PARTS DU CAPITAL SUR LE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS ET DES PRÊTS OBLIGATAIRES

TITRE 4 Remboursement de prêts 2 059 512,76 2 059

- -2 059 512,76 -2 059 512,76 +0 +0

- -2 991 903,22 -2 991 903,22 +0 +0

+26.167.937,37 +26.167.937,37 +18.044.886,42 +16.210.493,97

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97

Annexe G)

RÉCAPITULATIF DES RECTIFICATIONS DE 
LA PARTIE RECETTES, RÉPARTIES PAR 

TITRES 

TITRE DÉNOMINATION
RECTIFICATIONS 

COMPTABILITÉ DE 
CAISSE

ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97
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Annexe H)

RÉCAPITULATIF DES 
RECTIFICATIONS DE LA PARTIE 

RECETTES, RÉPARTIES PAR TITRES

TITRE DÉNOMINATION RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2024

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2025

RECTIFICATIONS 
COMPTABILITÉ 

D’EXERCICE
ANNÉE 2026

Dépenses ordinaires +12 314 882,29 +12 104 047,45 +13 931 886,42 +13 246 773,97 

Dépenses en capital +6 648 978,37 +6 648 978,37 +4 113 000 +2 963 720

Dépenses pour l’augmentation des produits des activités financières +9 263 589,47 +9 474 424,31 +0 +0 

-2 059 512,76 -2 059 512,76 +0 +0 

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97 

+26 167 937,37 +26 167 937,37 +18 044 886,42 +16 210 493,97 
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Annexe I)

ÉTAT RÉCAPITULATIF GÉNÉRAL DES RECETTES, RÉPARTIES PAR TITRES, ET DES DÉPENSES, RÉPARTIES PAR TITRES

RECETTES
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2025

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2026

DÉPENSES
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2025

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2026

FONDS DE CAISSE AU 1ER JANVIER 2024 0

0 0

0 DÉFICIT

12 314 882,29 

0 0 0

UTILISATION DE L’EXCÉDENT 0 DÉFICIT DÉCOULANT DE DETTES
AUTORISÉES MAIS NON CONTRACTÉES

0 0 0

- Utilisation du Fonds pour les avances de liquidités 0 0 0

FONDS PLURIANNUEL À AFFECTATION 
OBLIGATOIRE

0 0 0

TITRE 1 – Dépenses ordinaires 12 104 047,45 13 931 886,42 13 246 773,97 

- Fonds pluriannuel à affectation obligatoire 0 0 0

TITRE 3 – Recettes non fiscales 26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 

TITRE 2 – Dépenses en capital 6 648 978,37 6 648 978,37 4 113 000 2 963 720 

- Fonds pluriannuel à affectation obligatoire 0 0 0

TITRE 3 - Dépenses pour l’augmentation des 
produits des activités financières

9 263 589,47 9 474 424,31 0 0

- Fonds pluriannuel à affectation obligatoire 0 0 0

TOTAL RECETTES FINALES 26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 TOTAL DÉPENSES FINALES 28 227 450,13 28 227 450,13 18 044 886,42 16 210 493,97 

TITRE 4 - Remboursement de prêts -2 059 512,76 -2 059 512,76 0 0

- Fonds pour les avances de liquidités 0 0 0

-2 059 512,76 -2 059 512,76 0 0

Total titres

TOTAL RECTIFICATION DES RECETTES

26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 Total titres

TOTAL RECTIFICATION DES DÉPENSES

26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 

26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 26 167 937,37 26 167 937,37 18 044 886,42 16 210 493,97 

Fonds de caisse final présumé 0
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ÉTAT RÉCAPITULATIF GÉNÉRAL DES RECETTES, RÉPARTIES PAR 
TITRES, ET DES DÉPENSES, RÉPARTIES PAR TITRES

Annexe J)

RECETTES
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2025

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2026

DÉPENSES
COMPTABILITÉ DE 

CAISSE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2024

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2025

COMPTABILITÉ 
D’EXERCICE
ANNÉE 2026

FONDS DE CAISSE PRÉSUMÉ AU DÉBUT 
DE L’EXERCICE

UTILISATION DE L’EXCÉDENT 
PRÉSUMÉ

- Utilisation du Fonds pour les avances de liquidités

FONDS PLURIANNUEL À AFFECTATION 
OBLIGATOIRE

TITRE 1 - Recettes ordinaires de 
nature fiscale ou issues de 
cotisations ou de dispositifs de 
péréquation

Titre 2 - Virements ordinaires

TITRE 3 - Recettes non fiscales  

TITRE 4 - Recettes en capital

TITRE 5 - Recettes découlant de la 
réduction des produits des activités 
financières

TOTAL RECETTES FINALES

Titre 6 - Prêts souscrits

Titre 7 - Avances du trésorier/caissier

TITRE 9 - Recettes pour le compte de tiers et 
mouvements d’ordre

Total titres

TOTAL RECTIFICATION DES RECETTES

801 788 396,48 

1 261 353 864,97 

91 261 012,28 

179 251 673,46 

161 977 097,37 

15 035 000 

1 708 878 648,08 

392 459 414,82 

0

584 988 353,89 

1 242 353 864,97 

82 493 970,25 

179 635 458,23 

157 219 353,36 

15 035 000 

1 676 737 646,81 

0

0

130 554 100,87 

1 266 681 544,89 

36 673 227,99 

156 702 750,44 

69 667 898,73 

15 035 000 

1 544 760 422,05 

0

0

44 434 388,71 

1 287 281 544,89 

27 474 951,94 

126 848 513,09 

20 527 920,26 

15 035 000 

1 477 167 930,18 

DÉFICIT  (1)

DÉFICIT DÉCOULANT DE DETTES 
AUTORISÉES MAIS NON CONTRACTÉES (2)

TITRE 1 – Dépenses ordinaires

- Fonds pluriannuel à affectation obligatoire

TITRE 2 – Dépenses en capital

- Fonds pluriannuel à affectation obligatoire

TITRE 3 Dépenses pour l’augmentation des 
produits des activités financières

- Fonds pluriannuel à affectation obligatoire

TOTAL DÉPENSES FINALES

TITRE -
TITRE 4 - Remboursement de prêts

- Fonds pour les avances de liquidités

Titre 5 – Clôture Avances du trésorier/caissier

TITRE 7 - Dépenses pour le compte de tiers 
et mouvements d’ordre

Total titres  

TOTAL GLOBAL DÉPENSES

1 638 455 306,65 

758 886 547,19 

54 886 896,93 

2 452 228 750,77 

0

0

1 459 070 128,41 

8 667 937,71 

1 086 757 041,62 

121 886 163,16 

54 812 449,35 

0

2 600 639 619,38 

0

0

1 328 385 267,46 

2 292 343,33 

322 059 246,56 

42 142 045,38 

15 003 000 

0

1 665 447 514,02 

0

0

1 314 694 939,56 

91 520

182 036 670,43 

614 294,20 

15 003 000 

0

1 511 734 609,99 

0 0 0 0

0 0 0 0

53 545 796,14 53 545 796,14 9 867 008,90 9 867 708,90 

0 0 0 0 0 0 0

105 105 823,53 104 550 633,82 101 435 484 101 438 984 0 0 0 0

109 998 321,18 104 550 633,82 101 435 484 101 438 984

2 615 772 868,09 2 758 736 049,34 1 776 750 006,92 1 623 041 302,89 

2 615 772 868,09 2 758 736 049,34 1 776 750 006,92 1 623 041 302,89 2 615 772 868,09 2 758 736 049,34 1 776 750 006,92 1 623 041 302,89 

Fonds de caisse final présumé 0

(1) Ce poste correspond au premier poste figurant sur les comptes relatifs aux dépenses.
(2) Uniquement pour les Régions et les Provinces autonomes de Trento et de Bolzano. Ce poste correspond au deuxième poste figurant sur les comptes relatifs aux dépenses.
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Annexe K)

RÉCAPITULATIF DES RECTIFICATIONS DE LA PARTIE RECETTES ET DE LA PARTIE DÉPENSES PORTANT DES DONNÉES QUI REVÊTENT UN INTÉRÊT POUR LE TRÉSORIER

RECETTES

TITRE, TYPOLOGIE DÉNOMINATION
PRÉVISIONS 

ACTUALISÉES À LA 
DATE DE LA 

RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS
PRÉVISIONS 

ACTUALISÉES À LA 
DATE DE LA 

DÉLIBÉRATION DE 
RÉFÉRENCE 

EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

FONDS PLURIANNUEL À AFFECTATION OBLIGATOIRE POUR LES DÉPENSES ORDINAIRES  40 345 642,68 40 345 642,68

FONDS PLURIANNUEL À AFFECTATION OBLIGATOIRE POUR LES DÉPENSES EN CAPITAL 499 227 050,30 499 227 050,30

FONDS PLURIANNUEL À AFFECTATION OBLIGATOIRE POUR L’AUGMENTATION DES PRODUITS DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES  0 0

UTILISATION DE L’EXCÉDENT 392 459 414,82 392 459 414,82

-

-

FONDS DE CAISSE 801 788 396,48 801 788 396,48

Recettes non fiscales

30400 restes présumés 0     0

prévision – comptabilité d’exercice 1 200 000 339 2 128 339

prévision – comptabilité de caisse  1 200 000,00 339,00 2 128 339,00

30500 restes présumés 4 797 619,06 4 797 619,06

prévision – comptabilité d’exercice 100 031 073,67 239 598,37 125 270 672,04

prévision – comptabilité de caisse  100 343 223,66 239 598,37 125 582 822,03

30000 TOTAL TITRE  3 Recettes non fiscales restes présumés 11 389 340,13 11 389 340,13
3

prévision – comptabilité d’exercice 153 435 630,13 +26 167 937,37
179 603 567,50

prévision – comptabilité de caisse 153 083 736,09 +26 167 937,37 179 251 673,46

résidus présumés 503 290 042,35 503 290 042,35

prévision – comptabilité d’exercice 1 754 372 344,28  +26 167 937,37  1 780 540 281,65

prévision – comptabilité de caisse  1 787 816 534,24 +26 167 937,37 1 813 984 471,61

TOTAL GÉNÉRAL RECETTES restes  présumés   503 290 042,35   503 290 042,35

prévision – comptabilité d’exercice 2 686 404 452,08   +26 167 937,37  2 712 572 389,45

prévision – comptabilité de caisse  2 589 604 930,72 +26 167 937,37 2 615 772 868,09

la délibération de rectification du budget.
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Annexe K)

RECTIFICATIONS BUDGÉTAIRES PORTANT DES DONNÉES QUI REVÊTENT UN 
INTÉRÊT POUR LE TRÉSORIER

DÉPENSES

MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS
PRÉVISIONS 

ACTUALISÉES À LA 
DATE DE LA 

DÉLIBÉRATION DE 
RÉFÉRENCE 

EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

DÉFICIT 0 0

DÉFICIT DÉCOULANT DE DETTES AUTORISÉES MAIS NON CONTRACTÉES 0 0

–

0101 PROGRAMME PROGRAMME 1.001 – ORGANES INSTITUTIONNELS

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 1 308 098,97 1 308 098,97

prévision – comptabilité d’exercice 16 504 395,35  000 16 684 395,35

prévision – comptabilité de caisse  17 754 986,63 000 17 934 986,63

– restes présumés 1 308 098,97 1 308 098,97

prévision – comptabilité d’exercice 16 888 895,35   +180 000 17 068 895,35

prévision – comptabilité de caisse  18 139 486,63 +180 000 18 319 486,63

0103 PROGRAMME PROGRAMME 1.003 - GESTION ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE, PROGRAMMATION ET INSPECTION

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 141 555,84 2 141 555,84

prévision – comptabilité d’exercice 15 840 761,47   000 15 970 761,47

prévision – comptabilité de caisse 17 174 221,44 000 17 304 221,44

TITRE 3 Dépenses pour l’augmentation des produits des activités financières restes présumés 3.568.018,00 3.568.018,00

prévision – comptabilité d’exercice 17 000 000   525 575,69  16 474 424,31

prévision – comptabilité de caisse  17 320 307,46 525 575,69 16 794 731,77

– restes présumés 5 715 076,04  5 715 076,04

prévision – comptabilité d’exercice 32.915.761,47 +130.000,00 -525.575,69 32.520.185,78

prévision – comptabilité de caisse 34 575 031,10   +130 000 -525 575,69    34 179 455,41

0104 PROGRAMME  PROGRAMME 1.004 - GESTION DES RECETTES FISCALES ET SERVICES FISCAUX

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 261 748,74 261 748,74

prévision – comptabilité d’exercice 2 379 806,26   000 2 394 806,26

prévision – comptabilité de caisse  2 478 582,46 000 2 493 582,46

- restes présumés 261 748,74 261 748,74

prévision – comptabilité d’exercice 2 379 806,26   +15 000 2 394 806,26

prévision – comptabilité de caisse  2 478 582,46 +15 000 2 493 582,46
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE 
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

0105 PROGRAMME PROGRAMME 1.005 – GESTION DES BIENS RELEVANT DU DOMAINE ET DU PATRIMOINE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 590 138,76 2 590 138,76

prévision – comptabilité d’exercice 12 077 857,82  12 000  12 065 857,82

prévision – comptabilité de caisse  12 601 261,55 12 000 12 589 261,55

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 125,68 125,68 

prévision – comptabilité d’exercice 975 497,64   000   1 025 497,64

prévision – comptabilité de caisse  939 528,91 000 989 528,91

– restes présumés 2 590 264,44 2 590 264,44

prévision – comptabilité d’exercice 13 053 355,46 +50 000,00 -12 000,00 13. 091.355,46

prévision – comptabilité de caisse 13 540 790,46   +50 000 -12 000   13 578 790,46

0106 PROGRAMME PROGRAMME 1.006 – BUREAU TECHNIQUE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 214 231,31 1 214 231,31

prévision – comptabilité d’exercice 6 762 859,47 000   40 000 6 725 859,47

prévision – comptabilité de caisse  7 719 441,52 000 7 722 441,52

– restes présumés 1 250 727,48 1 250 727,48

prévision – comptabilité d’exercice +13 535 978,20 +3 000 -40 000 13 498 978,20

prévision – comptabilité de caisse  12 094 872,59 +3 000 12 097 872,59

0108 PROGRAMME PROGRAMME 1.008 – STATISTIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 906 263,01 2 906 263,01

prévision – comptabilité d’exercice 16 699 485,88   000 16 949 485,88

prévision – comptabilité de caisse  19 224 457,97 000 19 474 457,97

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 742 006,68 742 006,68 

prévision – comptabilité d’exercice 9 978 206,07   136,12   10 191 342,19

prévision – comptabilité de caisse 8 611 796,89 136,12 8 824 933,01

- restes présumés 3 648 269,69   3 648 269,69

prévision – comptabilité d’exercice 26 677 691,95   +463 136,12 27 140 828,07

prévision – comptabilité de caisse  27 836 254,86 +463 136,12 28 299 390,98

0110 PROGRAMME PROGRAMME 1.010 - RESSOURCES HUMAINES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 203 965,85 2 203 965,85

prévision – comptabilité d’exercice 19 213 676,80   70 000 19 143 676,80

prévision – comptabilité de caisse 20 146 311,11 70 000 20 076 311,11

– restes présumés 2 203 965,85 2 203 965,85

prévision – comptabilité d’exercice 19 213 676,80  -70 000  19 143 676,80

prévision – comptabilité de caisse  20 146 311,11 -70 000 20 076 311,11
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE 
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

0111 PROGRAMME PROGRAMME 1.011 – AUTRES SERVICES GÉNÉRAUX

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 955 894,21 1 955 894,21

prévision – comptabilité d’exercice 13 566 160,26   000 13 746 160,26

prévision – comptabilité de caisse  14 662 341,29 000 14 842 341,29

– restes présumés 1 956 315,85   1 956 315,85

prévision – comptabilité d’exercice 13 756 139,85   +180 000 13 936 139,85

prévision – comptabilité de caisse  14 852 742,52 +180 000 15 032 742,52

TOTAL MISSION 01 - MISSION 1 – SERVICES INSTITUTIONNELS, GÉNÉRAUX ET DE GESTION restes présumés  19 304 311,13    19 304 311,13

prévision – comptabilité d’exercice 140 485 266,03 +1 021 136,12   -647 575,69  140 858 826,46

prévision – comptabilité de caisse 146 097 876,49   +1 021 136,12  -607 575,69   146 511 436,92

–

0402 PROGRAMME  PROGRAMME 4.002 – ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 8 230 725,05 8 230 725,05

prévision – comptabilité d’exercice 164 569 716,44 333   10 000 165 222 049,44

prévision – comptabilité de caisse 166 172 413,30  333 10 000    166 824 746,30

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 460 068,79 460 068,79 

prévision – comptabilité d’exercice 28 402 574,35 006   10 006   28 417 574,35

prévision – comptabilité de caisse 14 944 946,26   721 8 721   14 959 946,26

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 4.002 - ENSEIGNEMENT SCOLAIRE restes présumés 8 690 793,84 8 690 793,84

prévision – comptabilité d’exercice 192 972 290,79 +687 339 -20 006 193 639 623,79

prévision – comptabilité de caisse 181 117 359,56  +686 054 -18 721    181 784 692,56

0404 PROGRAMME PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 681 466,66 681 466,66

prévision – comptabilité d’exercice 15 297 820,32  000   5 000 15 322 820,32

prévision – comptabilité de caisse 15 426 855,71   000 5 000    15 451 855,71

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 4.004 – ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE restes présumés 710 748,64 710 748,64

prévision – comptabilité d’exercice 33 393 014,55 +30 000   -5 000 33 418 014,55

prévision – comptabilité de caisse 24 831 352,13   +30 000 -5 000    24 856 352,13

0406 PROGRAMME 4.006 – SERVICES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 567 823,08 567 823,08

prévision – comptabilité d’exercice 20 732 438,69   747 000 22 479 438,69

prévision – comptabilité de caisse  21 021 886,86 683 667 22 705 553,86

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 48 802,76 48 802,76 

prévision – comptabilité d’exercice 11 790 069,08   000   11 890 069,08

prévision – comptabilité de caisse  9 082 077,70 000 9 182 077,70

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 4.006 – SERVICES COMPLÉMENTAIRES À L’ÉDUCATION restes présumés 616 625,84   616 625,84

prévision – comptabilité d’exercice 32 522 507,77   +1 847 000 34 369 507,77

prévision – comptabilité de caisse  30 103 964,56 +1 783 667 31 887 631,56
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

0407 PROGRAMME PROGRAMME 4.007 – DROIT À L’ÉDUCATION

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 52 341,15 52 341,15

prévision – comptabilité d’exercice 580 608,23   000 583 608,23

prévision – comptabilité de caisse 601 959,38 000 604 959,38

– restes présumés 52 341,15 52 341,15

prévision – comptabilité d’exercice 618 633,27   +3 000 621 633,27

prévision – comptabilité de caisse 604 959,38 +3 000 607 959,38

TOTAL MISSION 04 MISSION 4 – ENSEIGNEMENT ET DROITS À L’ÉDUCATION restes présumés 11 870 797,93 11 870 797,93

prévision – comptabilité d’exercice 312 357 554,68 +2 567 339 -25 006  314 899 887,68

prévision – comptabilité de caisse 280 224 346,85   +2 502 721 -23 721    282 703 346,85

–

0501 PROGRAMME PROGRAMME 5.001 - VALORISATION DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT HISTORIQUE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 605 714,67 2 605 714,67

prévision – comptabilité d’exercice 17 621 409,99 125   87 125 18 444 409,99

prévision – comptabilité de caisse 20 010 075,15  125 72 957,16    20 847 242,99

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 2 529 879,48 2 529 879,48 

prévision – comptabilité d’exercice 38 926 907,44 740 000   245 000   40 421 907,44

prévision – comptabilité de caisse 36 135 791,28   740 000 245 000    37 630 791,28

- restes présumés 5 135 594,15 5 135 594,15

prévision – comptabilité d’exercice 56 548 317,43 +2 650 125   -332 125 58 866 317,43

prévision – comptabilité de caisse 56 145 866,43   +2 650 125 -317 957,16    58 478 034,27

0502 PROGRAMME PROGRAMME 5.002 – ACTIVITÉS ET ACTIONS DIVERSES DANS LE SECTEUR CULTUREL

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 687 111,53 1 687 111,53

prévision – comptabilité d’exercice 15 928 140,15 000   74 000 16 209 140,15

prévision – comptabilité de caisse 17 173 046,90   000 74 000    17 454 046,90

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 55 185,88 55 185,88 

prévision – comptabilité d’exercice 458 497,52   000   533 497,52

prévision – comptabilité de caisse  469 907,72 000 544 907,72

– restes présumés 1 742 297,41 1 742 297,41

prévision – comptabilité d’exercice 16 386 637,67 +430 000 -74 000 16 742 637,67

prévision – comptabilité de caisse 17 642 954,62   +430 000 -74 000    17 998 954,62

TOTAL MISSION 05 – MISSION 5 – PROTECTION ET VALORISATION DES BIENS ET DES ACTIVITÉS CULTURELLES restes présumés 6 877 891,56 6 877 891,56

prévision – comptabilité d’exercice 72 934 955,10 +3 080 125 -406 125  75 608 955,10

prévision – comptabilité de caisse 73 788 821,05   +3 080 125 -391 957,16    76 476 988,89

– POLITIQUES DE LA JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

0601 PROGRAMME PROGRAMME 6.001 – SPORTS ET LOISIRS

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 3 226 723,35 3 226 723,35

prévision – comptabilité d’exercice 7 856 620,64   000 7 956 620,64

prévision – comptabilité de caisse  8 378 337,92 000 8 478 337,92

– restes présumés 3 259 123,35 3 259 123,35

prévision – comptabilité d’exercice 123 108 214,89   +100 000  123 208 214,89

prévision – comptabilité de caisse  69 605 238,95 +100 000 69 705 238,95

TOTAL MISSION 06 - MISSION 6 – POLITIQUES DE LA JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS restes présumés  3 624 836,13    3 624 836,13

prévision – comptabilité d’exercice 124 367 696,86   +100 000 124 467 696,86

prévision – comptabilité de caisse  70 543 800,57 +100 000 70 643 800,57

– TOURISME

0701 PROGRAMME PROGRAMME 7.001 – DÉVELOPPEMENT ET VALORISATION DU TOURISME

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 5 407 264,09 5 407 264,09

prévision – comptabilité d’exercice 21 982 036,26  000 22 488 036,26

prévision – comptabilité de caisse  24 177 847,35 000 24 683 847,35

– restes présumés 6 497 993,52   6 497 993,52

prévision – comptabilité d’exercice 33 799 984,51   +506 000 34 305 984,51

prévision – comptabilité de caisse  34 215 270,54 +506 000 34 721 270,54

TOTAL MISSION 07 MISSION 7 - TOURISME restes présumés 6 497 993,52  6 497 993,52

prévision – comptabilité d’exercice 33 799 984,51   +506 000 34 305 984,51

prévision – comptabilité de caisse 34 215 270,54 +506 000 34 721 270,54

0801 PROGRAMME  PROGRAMME 8.001 – URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 151 978,02 151 978,02

prévision – comptabilité d’exercice 574 346,92   3 000 571 346,92

prévision – comptabilité de caisse 686 802,80 3 000 683 802,80

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 8.001 – URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE restes présumés 151 978,02   151 978,02

prévision – comptabilité d’exercice 1 567 129,64   -3 000 1 564 129,64

prévision – comptabilité de caisse  1 429 585,52 -3 000 1 426 585,52
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE 
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

0802 PROGRAMME  PROGRAMME 8.002 – LOGEMENTS PUBLICS ET LOCAUX ET PLANS DE CONSTRUCTION ÉCONOMIQUE ET POPULAIRE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 36 670,25 36 670,25

prévision – comptabilité d’exercice 1 883 595,24 2 200   81 958,97  1 803 836,27

prévision – comptabilité de caisse 1 898 776,87   200 81 958,97    1 819 017,90

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 20 661 426,07  000   20 711 426,07

prévision – comptabilité de caisse  16 122 213,29 000 16 172 213,29

TITRE 3 Dépenses pour l’augmentation des produits des activités financières restes présumés  0 0

prévision – comptabilité d’exercice 11 300 000,00   000 000   21 300 000

prévision – comptabilité de caisse 11 300 000 789 165,16 21 089 165,16

–

restes présumés 36 670,25   36 670,25
prévision – comptabilité d’exercice 33 845 021,31 +10 052 200   -81 958,97  43 815 262,34

prévision – comptabilité de caisse 29 320 990,16   +9 841 365,16 -81 958,97   39 080 396,35

Total MISSION  08  MISSION 08 - AMÉNAGEMENT  DU TERRITOIRE  ET CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE restes présumés 188.648,27 188.648,27

prévision – comptabilité d’exercice 34 412 150,95 +10 052 200   -84 958,97  45 379 391,98

prévision – comptabilité de caisse 30 750 575,68  +9 841 365,16  -84 958,97    40 506 981,87

–

0901 PROGRAMME PROGRAMME 9.001 – PROTECTION DU SOL

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 244 124,99 2 244 124,99

prévision – comptabilité d’exercice 10 716 173,55 000   10 000 10 718 173,55

prévision – comptabilité de caisse 12 373 586,17   000 10 000    12 375 586,17

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 5 057 254,78 5 057 254,78 

prévision – comptabilité d’exercice 110 546 969,78 442 077,25  73 235   111 915 812,03

prévision – comptabilité de caisse 75 125 680,44   442 077,25  73 235   76 494 522,69

– restes présumés 7 301 379,77 7 301 379,77

prévision – comptabilité d’exercice 121 263 143,33 +1 454 077,25   -83 235 122 633 985,58

prévision – comptabilité de caisse 87 499 266,61   +1 454 077,25  -83 235    88 870 108,86

0902 PROGRAMME PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 310 537,80 310 537,80

prévision – comptabilité d’exercice 9 526 405,61   000 9 616 405,61

prévision – comptabilité de caisse  9 413 208,26 000 9 503 208,26

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 7 911,61 7 911,61 

prévision – comptabilité d’exercice 24 105 382,96   600   24 136 982,96

prévision – comptabilité de caisse  10 755 813,20 600 10 787 413,20

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 9.002 – PROTECTION, VALORISATION ET RÉCUPÉRATION ENVIRONNEMENTALES restes présumés 318 449,41 318 449,41

prévision – comptabilité d’exercice 33 631 788,57   +121 600  3 3 753 388,57

prévision – comptabilité de caisse  20 169 021,46 +121 600 20 290 621,46



 N
. 47

24 - 09 - 2024

3449

 

MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE 
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

0905 PROGRAMME PROGRAMME 9.005 – ESPACES PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 3 051 080,76 3 051 080,76

prévision – comptabilité d’exercice 22 995 271,89 000   58 000 23 114 271,89

prévision – comptabilité de caisse 25 448 540,67   000 58 000    25 567 540,67

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 316 605,53 316 605,53 

prévision – comptabilité d’exercice 13 067 694,94 000 211 600  13 096 094,94

prévision – comptabilité de caisse 10 767 268,52   000 211 600    10 795 668,52

– restes présumés 3 367 686,29 3 367 686,29

prévision – comptabilité d’exercice 36 062 966,83 +417 000 -269 600  36 210 366,83

prévision – comptabilité de caisse 36 215 809,19   +417 000 -269 600    36 363 209,19

0908 PROGRAMME  PROGRAMME    9.008  – QUALITÉ DE L’AIR ET RÉDUCTION DE LA POLLUTION

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 81 510,26 81 510,26 

prévision – comptabilité d’exercice 3 272 000   200 000   4 472 000

prévision – comptabilité de caisse  3 335 000 200 000 4 535 000

– restes présumés 293 907,94 293 907,94

prévision – comptabilité d’exercice 4 328 194,57   +1 200 000 5 528 194,57

prévision – comptabilité de caisse  4 544 893,78 +1 200 000 5 744 893,78

TOTAL MISSION 09 – MISSION 9 - DÉVELOPPEMENT DURABLE ET PROTECTION DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT restes présumés 12 693 808,18 12 693 808,18

prévision – comptabilité d’exercice 240 132 382,83 +3 192 677,25  -352 835  242 972 225,08

prévision – comptabilité de caisse 179 041 829,69   +3 192 677,25  -352 835    181 881 671,94

-

1001 PROGRAMME PROGRAMME 10.001 – TRANSPORT FERROVIAIRE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 22 196 999,14 22 196 999,14

prévision – comptabilité d’exercice 21 695 853,90   160 000 21 535 853,90

prévision – comptabilité de caisse  29 727 221,82 160 000 29 567 221,82

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 11 827 272,69 11 827 272,69 

prévision – comptabilité d’exercice 44 825 317,92   900 000   46 725 317,92

prévision – comptabilité de caisse  42 926 506,05 900 000 44 826 506,05

– restes présumés 34 024 271,83 34 024 271,83

prévision – comptabilité d’exercice 66 521 171,82 +1 900 000   -160 000 68 261 171,82

prévision – comptabilité de caisse 72 653 727,87   +1 900 000 -160 000    74 393 727,87
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1002 PROGRAMME PROGRAMME 10.002 – TRANSPORT PUBLIC LOCAL

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 11 411 417,07 11 411 417,07

prévision – comptabilité d’exercice 33 583 382,69   000 33 633 382,69

prévision – comptabilité de caisse  31 264 947,35 000 31 314 947,35

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 8 570 227,23 8 570 227,23 

prévision – comptabilité d’exercice 94 949 120,67   000   95 229 120,67

prévision – comptabilité de caisse  78 411 361,77 000 78 691 361,77

– restes présumés 19 981 644,30 19 981 644,30

prévision – comptabilité d’exercice 128 532 503,36   +330 000 128 862 503,36

prévision – comptabilité de caisse  109 676 309,12 +330 000 110 006 309,12

1004 PROGRAMME PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE TRANSPORT

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 236 183,01 236 183,01

prévision – comptabilité d’exercice 3 442 000,00 020   233 020 3 442 000

prévision – comptabilité de caisse 3 442 000   020 233 020   3 442 000

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 608 854,52 608 854,52

prévision – comptabilité d’exercice 12 045 953,60   210 000 11 835 953,60

prévision – comptabilité de caisse  10 828 588,77 210 000 10 618 588,77

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 10.004 – AUTRES MODALITÉS DE TRANSPORT restes présumés 845 037,53 845 037,53

prévision – comptabilité d’exercice 15 487 953,60 +233 020 -443 020 15 277 953,60

prévision – comptabilité de caisse 14 270 588,77   +233 020 -443 020    14 060 588,77

1005 PROGRAMME 10.005 – VOIRIE ET INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 496 288,99 2 496 288,99

prévision – comptabilité d’exercice 16 506 518,93   000 17 111 518,93

prévision – comptabilité de caisse  18 577 820,08 000 19 182 820,08

– restes présumés 4 689 392,17 4 689 392,17

prévision – comptabilité d’exercice 92 507 780,68   +605 000 93 112 780,68

prévision – comptabilité de caisse  76 353 808,52 +605 000 76 958 808,52

TOTAL MISSION 10 MISSION 10 – TRANSPORTS ET DROIT À LA MOBILITÉ restes présumés   59 540 345,83   59 540 345,83

prévision – comptabilité d’exercice 303 049 409,46 +3 068 020   -603 020 305 514 409,46

prévision – comptabilité de caisse 272 954 434,28 +3 068 020 -603 020    275 419 434,28

– SECOURS CIVIL
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1101 PROGRAMME PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 7 714 826,64 7 714 826,64

prévision – comptabilité d’exercice 30 743 794,67 086 000 356 000  31 473 794,67

prévision – comptabilité de caisse 35 671 067,43  086 000  356 000    36 401 067,43

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 344 332,90 344 332,90 

prévision – comptabilité d’exercice 14 644 728,38 000   395 000   14 719 728,38

prévision – comptabilité de caisse 4 791 574,27  000 395 000    4 866 574,27

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 11.001 – SYSTÈME DE PROTECTION CIVILE restes présumés 8 059 159,54 8 059 159,54

prévision – comptabilité d’exercice 45 388 523,05 +1 556 000   -751 000 46 193 523,05

prévision – comptabilité de caisse 40 462 641,70   +1 556 000 -751 000    41 267 641,70

1102 PROGRAMME PROGRAMME 11.002 – MESURES NÉCESSAIRES DU FAIT DE CALAMITÉS NATURELLES

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 31 025,34 31 025,34 

prévision – comptabilité d’exercice 1 527 523,62  200 000  2 727 523,62

prévision – comptabilité de caisse  1 557 345,18 200 000 2 757 345,18

– restes présumés 31 025,34 31 025,34

prévision – comptabilité d’exercice 1 527 523,62   +1 200 000 2 727 523,62

prévision – comptabilité de caisse  1 557 345,18 +1 200 000 2 757 345,18

TOTAL MISSION 11 MISSION 11 – SECOURS CIVIL restes présumés 8 090 184,88 8 090 184,88

prévision – comptabilité d’exercice 46 916 046,67 +2 756 000   -751 000 48 921 046,67

prévision – comptabilité de caisse 42 019 986,88   +2 756 000 -751 000    44 024 986,88

–

1201 PROGRAMME PROGRAMME 12.001 - MESURES EN FAVEUR DE L’ENFANCE, DES MINEURS ET DES CRÈCHES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 2 744 549,65 2 744 549,65

prévision – comptabilité d’exercice 12 541 278,69  000 12 671 278,69

prévision – comptabilité de caisse  13 543 486,67 000 13 673 486,67

- restes présumés 2 744 549,65 2 744 549,65

prévision – comptabilité d’exercice 12 541 278,69   +130 000 12 671 278,69

prévision – comptabilité de caisse  13 543 486,67 +130 000 13 673 486,67

1202 PROGRAMME PROGRAMME 12.002 - MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES HANDICAPÉES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 503 040,21 1 503 040,21

prévision – comptabilité d’exercice 48 069 861,13   752 000 47 317 861,13

prévision – comptabilité de caisse  46 757 367,46 752 000 46 005 367,46

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 30 973,43 30 973,43 

prévision – comptabilité d’exercice 2 026 487  000   2 328 487

prévision – comptabilité de caisse  1 870 006,12 000 2 172 006,12

– restes présumés 1 534 013,64 1 534 013,64

prévision – comptabilité d’exercice 50 096 348,13 +302 000 -752 000 49 646 348,13

prévision – comptabilité de caisse 48 627 373,58   +302 000 -752 000    48 177 373,58
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1203 PROGRAMME PROGRAMME 12.003 – MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES ÂGÉES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 3 483 240 3 483 240

prévision – comptabilité d’exercice 38 374 294,62 880 326 880  38 694 294,62

prévision – comptabilité de caisse 35 669 750 880 326 880    35 989 750

– restes présumés 3 483 240,00 3 483 240,00

prévision – comptabilité d’exercice 50 135 432,20 +646 880 -326 880 50 455 432,20

prévision – comptabilité de caisse 42 097 587,58   +646 880 -326 880    42 417 587,58

1204 PROGRAMME PROGRAMME 12.004 - MESURES EN FAVEUR DES PERSONNES À RISQUE D’EXCLUSION SOCIALE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 695 507,88 695 507,88

prévision – comptabilité d’exercice 8 309 186,12   458 136,12  7 851 050

prévision – comptabilité de caisse  6 917 457,97 458 136,12 6 459 321,85

- restes présumés 695 507,88 695 507,88

prévision – comptabilité d’exercice 8 988 998,68   -458 136,12  8 530 862,56

prévision – comptabilité de caisse  7 595 790,97 -458 136,12 7 137 654,85

1206 PROGRAMME PROGRAMME 12.006 - MESURES EN FAVEUR DU DROIT AU LOGEMENT

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 87 424,26 87 424,26

prévision – comptabilité d’exercice 15 634 131,71 000   250 000 15 734 131,71

prévision – comptabilité de caisse 11 547 238,90   000 250 000    11 647 238,90

- restes présumés 87 424,26 87 424,26

prévision – comptabilité d’exercice 15 634 131,71 +350 000 -250 000 15 734 131,71

prévision – comptabilité de caisse 11 547 238,90   +350 000 -250 000    11 647 238,90

PROGRAMMA 12.007 – PROGRAMMATION ET GOUVERNANCE DU RÉSEAU DES SERVICES SOCIO-SANITAIRES ET D’AIDE SOCIALE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 264 997,05 264 997,05

prévision – comptabilité d’exercice 5 221 716,80   000 5 271 716,80

prévision – comptabilité de caisse  4 143 179,13 000 4 193 179,13

-   -

restes présumés 264 997,05 264 997,05

prévision – comptabilité d’exercice 5 221 716,80   +50 000 5 271 716,80

prévision – comptabilité de caisse  4 143 179,13 +50 000 4 193 179,13

TOTAL MISSION 12 MISSION 12 – DROITS SOCIAUX, POLITIQUES SOCIALES ET FAMILLE restes présumés 9 951 749,83   9 951 749,83

prévision – comptabilité d’exercice 150 358 391,42 +1 478 880   -1 787 016,12  150 050 255,30

prévision – comptabilité de caisse 134 545 636,10   +1 478 880 -1 787 016,12    134 237 499,98

–
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1301 PROGRAMME PROGRAMME 13.001 - SERVICE SANITAIRE RÉGIONAL - FINANCEMENT DE LA DÉPENSE ORDINAIRE 

NÉCESSAIRE POUR ASSURER LES 

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 16 293 437,71 16 293 437,71

prévision – comptabilité d’exercice 334 740 035,64   600 000  336 340 035,64

prévision – comptabilité de caisse  350 580 150,39 600 000 352 180 150,39

TOTAL PROGRAMMEPROGRAMME 13.001 – SERVICE SANITAIRE RÉGIONAL – FINANCEMENT DE LA DÉPENSE ORDINAIRE 

NÉCESSAIRE POUR ASSURER LES restes présumés 16 293 437,71   16 293 437,71
prévision – comptabilité d’exercice 334 740 035,64   +1 600 000,00 336 340 035,64

prévision – comptabilité de caisse  350 580 150,39 +1 600 000 352 180 150,39

1307 PROGRAMME PROGRAMME 13.007 – DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES DANS LE SECTEUR DE LA SANTÉ

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 5 311 372,29 5 311 372,29

prévision – comptabilité d’exercice 8 319 651,02   000 8 999 651,02

prévision – comptabilité de caisse 12 811 644,73 000 13 491 644,73

– restes présumés 5 311 372,29  5 311 372,29

prévision – comptabilité d’exercice 9 433 974,20   +680 000 10 113 974,20

prévision – comptabilité de caisse  13 801 696,29 +680 000 14 481 696,29

TOTAL MISSION 13 MISSION 13 – PROTECTION DE LA SANTÉ restes présumés 23.587.656,02 23.587.656,02

prévision – comptabilité d’exercice 569 563 412,40   +2 280 000 571 843 412,40

prévision – comptabilité de caisse  506 498 810,10 +2 280 000 508 778 810,10

–

1401 PROGRAMME PROGRAMME 14.001 – INDUSTRIE, PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES ET ARTISANAT

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 909 588,41 909 588,41

prévision – comptabilité d’exercice 9 800 350,09 500   150 000 9 839 850,09

prévision – comptabilité de caisse 9 828 012,78 500 10 017 512,78

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 2 140 436,37 2 140 436,37 

prévision – comptabilité d’exercice 31 887 767,17 000 3 500 000   28 587 967,17

prévision – comptabilité de caisse  24 945 334,05 3 300 000 21 645 334,05

– restes présumés 3 050 024,78   3 050 024,78

prévision – comptabilité d’exercice 41 688 317,26 +389 500 -3 650 000  38 427 817,26

prévision – comptabilité de caisse 34 773 346,83   +189 500 -3 300 000    31 662 846,83

1402 PROGRAMME PROGRAMME 14.002 - COMMERCE – RÉSEAUX DE DISTRIBUTION – PROTECTION DES CONSOMMATEURS

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 216 940,73 216 940,73

prévision – comptabilité d’exercice 1 236 768,39   000 1 556 768,39

prévision – comptabilité de caisse 1 375 201,71 000 1 695 201,71

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 14.002 - COMMERCE – RÉSEAUX DE DISTRIBUTION – PROTECTION DES CONSOMMATEURS restes présumés 348 893,73  348 893,73

prévision – comptabilité d’exercice 3 043 253,30   +320 000 3 363 253,30

prévision – comptabilité de caisse  3 313 639,62 +320 000 3 633 639,62
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1403 PROGRAMME PROGRAMME 14.003 – RECHERCHE ET INNOVATION

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 79 674,16 79 674,16

prévision – comptabilité d’exercice 2 456 311,30  19 500 2 436 811,30

prévision – comptabilité de caisse  2 520 963,62 19 500 2 501 463,62

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 14.003 – RECHERCHE ET INNOVATION restes présumés 79 674,16 79 674,16

prévision – comptabilité d’exercice 4 615 089,88  -19 500 4 595 589,88

prévision – comptabilité de caisse  4 634 742,20 -19 500 4 615 242,20

1404 PROGRAMME PROGRAMME 14.004 – RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 580 296,43 580 296,43

prévision – comptabilité d’exercice 6 110 536,05  440 000 5 670 536,05

prévision – comptabilité de caisse  6 682 994,01 370 000 6 312 994,01

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 14.004 - RÉSEAUX ET AUTRES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE     restes présumés 803 560,94 803 560,94

prévision – comptabilité d’exercice 8 741 990,61   -440 000 8 301 990,61

prévision – comptabilité de caisse 9 537 713,08 -370 000 9 167 713,08

1405 PROGRAMME PROGRAMME 14.005 - POLITIQUE RÉGIONALE UNITAIRE POUR LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET LA COMPÉTITIVITÉ

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 1 205 501,60   000 1 935 501,60

prévision – comptabilité de caisse  1 205 501,60 000 1 935 501,60

-

restes présumés 0 0
prévision – comptabilité d’exercice 3 288 040,45   +730 000 4 018 040,45

prévision – comptabilité de caisse  3 288 040,45 +730 000 4 018 040,45

TOTAL MISSION 14 MISSION 14 – DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMPÉTITIVITÉ restes 
présumés 4 282 153,61  4 282 153,61

prévision – comptabilité d’exercice 61 376 691,50 +1 439 500   -4 109 500  58 706 691,50

prévision – comptabilité de caisse 55 547 482 18   +1 239 500  -3 689 500    53 097 482 18

– POLITIQUES DU TRAVAIL ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

1501 PROGRAMME PROGRAMME 15.001 - SERVICES D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 924 615,44 924 615,44

prévision – comptabilité d’exercice 7 499 712,23   2 115 000  5 384 712,23

prévision – comptabilité de caisse  8 002 981,62 2 115 000 5 887 981,62

- restes présumés 1 181 215,21 1 181 215,21

prévision – comptabilité d’exercice 9 211 221,23  -2 115 000 7 096 221,23

prévision – comptabilité de caisse  9 227 276,06 -2 115 000 7 112 276,06
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DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

1502 PROGRAMME PROGRAMME 15.002 – FORMATION PROFESSIONNELLE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 096 781,35 1 096 781,35

prévision – comptabilité d’exercice 23 768 153,28  000 23 853 153,28

prévision – comptabilité de caisse  20 017 068,56 000 20 102 068,56

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 15.002 – FORMATION PROFESSIONNELLE restes présumés 1 096 781,35 1 096 781,35

prévision – comptabilité d’exercice 24 058 903,28   +85 000 24 143 903,28

prévision – comptabilité de caisse 20 307 818,56 +85 000 20 392 818,56

1503 PROGRAMME PROGRAMME 15.003 – AIDE À L’EMPLOI

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 1 095 834,90 1 095 834,90

prévision – comptabilité d’exercice 16 233 175,30   000 16 283 175,30

prévision – comptabilité de caisse  16 470 212,80 000
16 520 212,80

– restes présumés 1 095 834,90 1 095 834,90

prévision – comptabilité d’exercice 16 233 175,30   +50 000 16 283 175,30

prévision – comptabilité de caisse  16 470 212,80 +50 000 16 520 212,80

TOTAL MISSION 15 MISSION 15 – POLITIQUES DU TRAVAIL ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE       restes présumés 3 373 831,46 3 373 831,46

prévision – comptabilité d’exercice 49 503 299,81 +135 000 -2 115 000  47 523 299,81

prévision – comptabilité de caisse 46 005 307,42   +135 000 -2 115 000    44 025 307,42

– AGRICULTURE, POLITIQUES AGRO-ALIMENTAIRES ET PÊCHE

1601 PROGRAMME PROGRAMME 16.001 – DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 4 314 246,20 4 314 246,20

prévision – comptabilité d’exercice 18 865 171,39 000 50 000  19 705 171,39

prévision – comptabilité de caisse 20 963 131,28   000 50 000   21 803 131,28

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 395 290,52 395 290,52 

prévision – comptabilité d’exercice 22 464 760,92 690 000   115 000   24 039 760,92

prévision – comptabilité de caisse 15 227 253,80   690 000 115 000    16 802 253,80

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 16.001 - DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-ALIMENTAIRE restes présumés  4 709 536,72   4 709 536,72

prévision – comptabilité d’exercice 41 329 932,31 +2 580 000   -165 000 43 744 932,31

prévision – comptabilité de caisse 36 190 385,08   +2 580 000 -165 000    38 605 385,08

1602 PROGRAMME PROGRAMME 16.002 – CHASSE ET PÊCHE

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 151 500,55 151 500,55

prévision – comptabilité d’exercice 901 012,34 30 000  8 71 012,34

prévision – comptabilité de caisse  1 008 090,97 30 000 978 090,97

– restes présumés 151 500,55 151 500,55

prévision – comptabilité d’exercice 1 001 851,75   -30 000 971 851,75

prévision – comptabilité de caisse  1 091 904,54 -30 000 1 061 904,54
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MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE 
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

TOTAL MISSION 16 MISSION 16 – AGRICULTURE, POLITIQUES AGRO-ALIMENTAIRES ET PÊCHE restes présumés 4 861 037,27  4 861 037,27

prévision – comptabilité d’exercice 42 331 784,06 +2 580 000 -195 000  44 716 784,06

prévision – comptabilité de caisse 37 282 289,62   +2 580 000 -195 000    39 667 289,62

–

1701 PROGRAMME PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 439 706,83 439 706,83

prévision – comptabilité d’exercice 1 719 155,35  20 000  1 699 155,35

prévision – comptabilité de caisse  1 583 488,28 20 000 1 563 488,28

TITRE 2 Dépenses en capital restes présumés 1 548 908,56 1 548 908,56 

prévision – comptabilité d’exercice 5 123 377,14  000   5 323 377,14

prévision – comptabilité de caisse  5 267 936,25 000 5 467 936,25

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 17.001 – SOURCES ÉNERGÉTIQUES restes présumés 1 988 615,39 1 988 615,39

prévision – comptabilité d’exercice 14 842 532,49 +200 000 -20 000 15 022 532,49

prévision – comptabilité de caisse 14 851 424,53   +200 000 -20 000    15 031 424,53

TOTAL MISSION 17MISSION 17 – ÉNERGIE ET DIVERSIFICATION DES SOURCES ÉNERGÉTIQUES restes présumés 1 988 615,39 1 988 615,39

prévision – comptabilité d’exercice 14 842 532,49 +200 000 -20 000 15 022 532,49

prévision – comptabilité de caisse 14 851 424,53   +200 000 -20 000    15 031 424,53

– RELATIONS AVEC LES AUTRES AUTONOMIES TERRITORIALES ET LOCALES

1801 PROGRAMME PROGRAMME 18.001 – RELATIONS FINANCIÈRES AVEC LES AUTRES AUTONOMIES TERRITORIALES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 197 710 309,92   300 000 203 010 309,92

prévision – comptabilité de caisse 197 685 829,94 300 000 202 985 829,94

– restes présumés 175 891,26 175 891,26

prévision – comptabilité d’exercice 244 911 390,69   +5 300 000 250 211 390,69

prévision – comptabilité de caisse  237 490 870,49 +5 300 000 242 790 870,49

TOTAL MISSION 18 –MISSION 18 – RELATIONS AVEC LES AUTRES AUTONOMIES TERRITORIALES ET LOCALES restes présumés 175 891,26 175 891,26

prévision – comptabilité d’exercice 244 911 390,69   +5 300 000 250 211 390,69

prévision – comptabilité de caisse 237 490 870,49 +5 300 000 242 790 870,49

–



 N
. 47

24 - 09 - 2024

3457

 

MISSION, 
PROGRAMME, TITRE

DÉNOMINATION

PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
RECTIFICATION 
PRÉCÉDENTE (*)

RECTIFICATIONS PRÉVISIONS 
ACTUALISÉES À LA 

DATE DE LA 
DÉLIBÉRATION DE 

RÉFÉRENCE 
EXERCICE 2024 (*)

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

2003 PROGRAMME PROGRAMME 20.003 – AUTRES FONDS

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 78 816 562,83   000 79 316 562,83

prévision – comptabilité de caisse  50 168 915,55 000 50 668 915,55

TOTAL PROGRAMME PROGRAMME 20.003 – AUTRES FONDS restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 79 316 562,83   +500 000 79 816 562,83

prévision – comptabilité de caisse  50 668 915,55 +500 000 51 168 915,55

TOTAL MISSION 20 MISSION 20 – FONDS ET RÉSERVES restes présumés 0  0

prévision – comptabilité d’exercice 116 115 081,16   +500 000 116 615 081,16

prévision – comptabilité de caisse  257 611 294,34 +500 000 258 111 294,34

– DETTE PUBLIQUE

5001  PROGRAMME PROGRAMME 50.001 - PARTS DES INTÉRÊTS SUR LE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS ET DES PRÊTS OBLIGATAIRES

TITRE 1 Dépenses ordinaires restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 3 788 061,40  932 390,46  2 855 670,94

prévision – comptabilité de caisse  3 788 061,40 932 390,46 2 855 670,94

-

restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 3 788 061,40  -932 390,46  2 855 670,94

prévision – comptabilité de caisse 3 788 061,40 -932 390,46 2 855 670,94

5002  PROGRAMME PROGRAMME 50.002 - PARTS DU CAPITAL SUR LE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS ET DES PRÊTS OBLIGATAIRES

TITRE 4 Remboursement de prêts restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 55 569 408,90   2 059 512,76  53 509 896,14

prévision – comptabilité de caisse 55 569 408,90 2 059 512,76 53 509 896,14

-

restes présumés 0   0

prévision – comptabilité d’exercice 55 569 408,90   -2 059 512,76  53 509 896,14

prévision – comptabilité de caisse  55 569 408,90 -2 059 512,76 53 509 896,14

TOTAL MISSION 50 MISSION 50 - DETTE PUBLIQUE restes présumés 0 0

prévision – comptabilité d’exercice 59 357 470,30   -2 991 903,22 56 365 567,08

prévision – comptabilité de caisse 59 357 470,30 -2 991 903,22 56 365 567,08

restes présumés 194 336 132,14 194 336 132,14 

prévision – comptabilité d’exercice 2 723 031 161,96   +40 256 877,37  -14 088 940,00 2 749 199 099,33

prévision – comptabilité de caisse 2 589 604 930,72   +39 781 424,53  -13 613 487,16    2 615 772 868,09

TOTAL GÉNÉRAL DÉPENSES restes présumés  194 336 132,14 194 336 132,14 

prévision – comptabilité d’exercice 2 723 031 161,96 +40 256 877,37   -14 088 940   2 749 199 099,33

prévision – comptabilité de caisse 2 589 604 930,72   +39 781 424,53  -13 613 487,16   2 615 772 868,09

u budget.
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RECONNAISSANCE DES DÉPENSES AUTORISÉES PAR DES LOIS RÉGIONALES

Référence Mesure 
Programme

Description Année 2024
Année 
2025

Année 2026

04 02
PROMOTION D’UNE FONDATION POUR LA 

POUR L’

SUSDITE

5 380 000 5 350 000 5 350 000

13 07
EXERCICE DES FONCTIONS EN MATIÈRE 
D’

PHARMACIES ET DE L’ASSISTANCE 
PHARMACEUTIQUE

3 100 3 100 3 100

04 01
DISPOSITIONS POUR FAVORISER LE 

DES INSTITUTS ET DES PERSONNES MORALES

5 740 000 4 870 000 4 870 000

04 02

05 01
INITIATIVES POUR L’
L’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS PUBLICS, ET 

PARCOURS ÉQUIPÉS

1 976 774,34 465 600 465 600

07 01

09 02

09 05

05 02
PROMOTION D’UNE FONDATION POUR LA 
RÉALISATION D’INITIATIVES CULTURELLES ET 
POUR L’
CONCERNANT LES RAPPORTS ENTRE DROIT, 
SOCIÉTÉ ET ÉCONOMIE, ET SUBVENTION 

270 000 270 000 270 000

09 05
DISPOSITIONS CONCERNANT LES CHANTIERS 

LE TRAITEMENT DU PERSONNEL Y AFFÉRENT

8 404 008,69 8 123 700 8 123 700

09 05
PROTECTION DES ARBRES MONUMENTAUX 21 414,48 17 000 17 000

04 02
PROMOTION D’UNE FONDATION POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LE 
SECTEUR TOURISTIQUE

4 070 000 4 070 000 4 070 000

05 02
PROMOTION DE LA FONDATION « CENTRE 
D’ÉTUDES HISTORICO LITTÉRAIRES NATALINO 

230 000 210 000 210 000

10 05
FINANCEMENT DES TRAVAUX DE 
MODERNISATION ET D’
ROUTE DE L’ENVERS

102 812,79 50 000 50 000

10 04
INFRASTRUCTURES AÉROPORTUAIRES ET PLAN 
DE RADIO ASSISTANCE DE L’AÉROPORT « 

’AOSTE

11 035 043,10 1 385 000 185 000

04 04

MUSICAL TRADITIONNEL AINSI QUE DU 
DÉVELOPPEMENT ET DE LA DIFFUSION DE LA 
CULTURE MUSICALE EN VALLÉE D’AOSTE

1 855 900 1 927 400 1 934 400

05 02

10 01
INITIATIVES POUR LE DÉVELOPPEMENT DU 
SERVICE FERROVIAIRE ET DU TRANSPORT 
COMBINÉ AINSI QUE POUR LA MODERNISATION 

PRÉ ST
DIDIER

6 898 219,41 4 502 345,08 3 850 936,98

09 01
MESURES EN MATIÈRE D’
HYDRAULIQUES ET FORESTIERS ET DE 
PROTECTION DU SOL

18 941 259,62 8 273 600 8 273 600

16 01 300 000 300 000 300 000
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence Mesure 
Programme

Description Année 2024
Année 
2025

Année 2026

04 02
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU LYCÉE 

1 100 000 1 100 000 1 100 000

05 02 AUTORISATION DE DÉPENSE POUR L’ANNÉE 

AOÛT

L’OCTROI DE SUBVENTIONS AU COMITÉ DE 
L’ALLIANCE FRANÇAISE EN VALLÉE D’AOSTE 
ET AU CENTRE MONDIAL D’INFORMATION 
POUR L’

40 000 40 000 40 000

14 01
RECHERCHE ET DU DÉVELOPPEMENT

4 328 333,33 7 964 815,24 3 038 303,32

14 03

05 02 CRÉATION DE LA FONDATION « INSTITUT 
D’
»

100 000 100 000 100 000

09 05 RÉALISATION OU REMISE EN ÉTAT DE 
STRUCTURES SITUÉES DANS LES ESPACES 

’ESPACE 
MONT BLANC

310 467,74 238 000 178 000

10 02
INVESTISSEMENTS DANS LE SECTEUR DES 
TRANSPORTS EN COMMUN

1 237 082,16 0 0

05 01 MESURES POUR LA RÉHABILITATION ET LA 

MÉDIÉVAL DE BARD

4 150 000 4 150 000 4 150 000

01 03 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 
DANS LE SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DE 
L’INFORMATIQUE ET ELLE MÊME MODIFIÉE 

ER

1994, AINSI QU’
DISPOSITIONS

18 158 420,17 13 339 160,34 13 193 560,34

01 08

04 06

08 02

10 01
10 02

14 04

15 01

04 04 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE SERVICES DE 26 075 232,80 26 797 100 27 634 500

04 05

04 06

10 02

14 01 TEXTE UNIQUE EN MATIÈRE DE 
É

813 138,55 606 500 606 500

16 01

09 04 1 514 051,17 205 284,81 0
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

25/05/2000 09 01 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 560 009,57 490 000 490 000
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence
Mesure 

Programme Description Année 2024 Année 2025 Année 2026

04 01 AUTONOMIE DES ISTITUTIONS SCOLAIRES. 3 817 044 3 268 050 3 268 050

04 02

04 06

05 02

09 01 MESURES EN MATIÈRE D’

PROTECTION CIVILE

33 557 427,64 6 351 479,59 5 828 479,59

09 04

11 01

11 02

05 01 RÉFORME DE L’

DE LA

D’EXERCICE DES ACTIVITÉS 

5 291 134 5 095 000 5 145 000

05 02

07 01

04 04 FINANCEMENT DE L’« UNIVERSITÉ DE LA 
VALLÉE D’AOSTE 
VALLE D’AOSTA », ACTIONS EN MATIÈRE 
DE BÂTIMENTS UNIVERSITAIRES ET 
INSTITUTION DE LA TAXE UNIVERSITAIRE 

8 200 000 8 200 000 8 200 000

14 01
PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES POUR 
DES INITIATIVES AU PROFIT DE LA 
QUALITÉ, DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA 
SÉCURITÉ ET DE LA RESPONSABILITÉ 

RECHERCHE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE 
RNIER LIEU 

2000

102 107,60 69 500 69 500

11 01 1 506 500 1 506 500 1 506 500

07 01
CHAMBRE DE COMMERCE DE LA VALLÉE 
D’AOSTE

1 431 110 1 400 000 1 400 000

14 01

16 01

09 01 CONSTITUTION DE LA FONDATION « 953 000 953 000 1 010 000

09 02

09 05 VALORISATION DE LA RÉSERVE 
NATURELLE DÉNOMMÉE MONT MARS ET 
DU TERRITOIRE ENVIRONNANT DANS LA 
COMMUNE DE FONTAINEMORE

800 000 0 0

29/07/2002 04 02
FONCTIONNEMENT DU PENSIONNAT « 

’AOSTE »

253 400 253 400 253 400
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

05 02 CRÉATION DE LA FONDATION 280 000 280 000 280 000

14 01 PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE 
L’

1 258 920 1 403 920 1 403 920
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence Mesure 
Programme

Description
Année 
2024

Année 
2025

Année 
2026

09 05 ACTIONS POUR LA MISE EN VALEUR ET LA 
RÉHABILITATION DU PATRIMOINE HISTORIQUE, 

SYLVO PASTORAL DU 
VALLON DE CHENEIL, DANS LA COMMUNE DE 
VALTOURNENCHE

286 379,19 0 0

14 01 MESURES ’ESSOR DES 
ENTREPRISES INDUSTRIELLES ET ARTISANALES

3 020 655 830 000 830 000

06 01
PROMOTION DES SPORTS

2 834 000 3 319 000 3 182 000

07 01 ACTIONS POUR LE DÉVELOPPEMENT DE 
L’ALPINISME ET DES RANDONNÉES ET 

2 992 559,18 770 000 770 000

10 02 MESURES ’ESSOR 

STRUCTURES DE SERVICE Y AFFÉRENTES

76 275 250,98 1 890 000 290 000

01 05 MESURES RELATIVES AU PATRIMOINE 

ACTIVITÉS PRODUCTIVES ET COMMERCIALES

250 000 0 0

14 01

16 01

09 05

1999

485 000 485 000 485 000

09 05 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 

NATUREL DU MONT

31 DU 30 

1 300 000 1 325 000 1 350 000

16 01
RECHERCHES ET D’ÉTUDE, DE PROTECTION, DE 
REPRÉSENTATION ET DE VALORISATION DE LA 

CERVIM

75 000 75 000 75 000

11 01 DISPOSITIONS POUR LE FINANCEMENT PAR LA 
SERVICE DE SECOURS SUR LES PISTES 

220 000 220 000 220 000

ART. 24
01 05 DISPOSITIONS EN 

MATIÈRE D’ASSURANCES
1 565 237,29 1 768 000 1 639 000

01 10

01 11

05 01

05 02
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence Mesure 
Programme

Description Année 2024
Année
2025

Année 
2026

09 08 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROTECTION 
CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE ET 

POUR 
LA DÉPOLLUTION ET POUR L’AMÉLIORATION ET 
LE MAINTIEN DE LA QUALITÉ DE L’AIR

1 000 1 000 1 000

17 01

16 01 INSTITUTION DE L’

AUTONOME VALLÉE D’AOSTE/VALLE D’AOSTA 
AREA VDA

1 000 000 1 200 000 1 200 000

14 01 ’INSTITUT 
’ARTISANAT DE TRADITION 

1 460 000 1 460 000 1 460 000

06 01 NOUVELLES DISPOSITIONS POUR LA RÉALISATION 
D’INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES ET 
SPORTIVES D’

DE TOURISME ET DE TRANSPORTS

15 836 787,57 649 700 649 600

10 05

09 03 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 90 340 91 000 91 000

TITRE III
16 01 –

D’

304 713 0 0

ART. 42
05 01

ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE 
D’

4 500 4 500 4 500

05 02 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE VALORISATION DES 
SITES MINIERS DÉSAFFECTÉS

173 700 219 000 219 000

09 02

18/04/2008 09 04

FINANCEMENT D’
D’ACTIONS DANS LE SECTEUR DES SERVICES 
HYDRIQUES

8 522 000,04 5 939 419,83 1 848 503,
8

18/04/2008 06 01 720 000 20 000 20 000

07 01 NOUVELLES DISPOSITIONS EN MATIÈRE 
D’ ’INFORMATION, 
D’ACCUEIL ET D’ASSISTANCE TOURISTIQUES ET 
INSTITUTION DE L’
TOURISME UFFICIO REGIONALE DEL TURISMO »

3 750 000 3 750 000 3 750 000

09 05
MATIÈRE DE FORÊTS

982 791,04 155 000 155 000

12 04

05 02 MESURES DE PROMOTION ET DE VALORISATION 
DU PATRIMONE ET DE LA CULTURE 

FONDATION ’AOSTE

945 000 1 030 000 1 030 000
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence Mesure 
Programme

Description
Année 
2024

Année
2025

Année
2026

ART. 24
04 02 FINANCEMENT EN VUE 

DE LA COUVERTURE DES DÉPENSES POUR 
L’ ’ ’ÉCOLE 
ÉLÉMENTAIRE

20 000 30 000 30 000

14 03
ENTREPRISES INNOVANTES

662 225,84 655 000 655 000

14 01 DISPOSITIONS EN MATIÈRE D’AIDE AUX ENTREPRISES 
ET AUX PROFESSIONNELS LIBÉRAUX ADHÉRANT AUX 

CONFIDI
DE LA VALLÉE D’

2 900 000 2 900 000 2 900 000

13 05
TEMPORAIRES D’UN MONTANT LIMITÉ EN FAVEUR 
DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES ET DES AUTRES 
ENTREPRISES ŒUVRANT DANS LE SECTEUR 

’
RÉALISATION D’ACTIONS DANS LE DOMAINE SOCIAL 
ET D’
FINANCIER AUX FAMILLES, AINSI QU’AUTORISATION 

SAPEURS POMPIERS

165 000 0 0

ART. 35
04 02 FINANCEMENT EN VUE 

DE LA COUVERTURE DES DÉPENSES POUR 
L’ ’ALLEMAND DANS LES ÉCOLES 
DES COMMUNES DE LA VALLÉE DU LYS

2 200 1 700 1 700

LR 13 07 DISPOSITIONS EN VUE DE L’ÉRADICATION DE LA 
MALADIE VIRALE DÉNOMMÉE RHINOTRACHÉITE 

50 000 50 000 50 000

04 04 PROMOTION 
ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA FORMATION ET DE LA 
CULTURE MUSICALES EN VALLÉE D’AOSTE ET DE 
VALORISATION ET DE DIFFUSION DU PATRIMOINE 
MUSICAL TRADITIONNEL, AINSI QUE MODIFICATION 

2 760 000 2 730 000 2 730 000

06 01 35 000 35 000 35 000

ART. 37
04 03 COMMISSION POUR 

L’ DE CONSTRUCTION 
SCOLAIRE

15 000 15 000 15 000
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Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence Mesure 
Programme

Description
Année 
2024

Année 
2025

Année 2026

16 01 DISPOSITIONS POUR L’EXÉCUTION DES 

VALLÉE D’AOSTE DÉCOULANT DE 
L’APPARTENANCE DE L’ ’UNION 
EUROPÉENNE, APPLICATION DE LA DIRECTIVE 
2006/123/CE, RELATIVE AUX SERVICES DANS LE 

DE LA DIRECTIVE 2009/128/CE, INSTAURANT UN 
CADRE D’ACTION COMMUNAUTAIRE POUR 
PAR
COMPATIBLE AVEC LE DÉVELOPPEMENT 
DURABLE, DE LA DIRECTIVE 2010/31/UE SUR LA 

ET DE LA DIRECTIVE 2011/92/UE, CONCERNANT 
L’ÉVALUATION DES INCIDENCES DE CERTAINS 

IVÉS SUR 
L’

8 980 119,20 913 000 913 000

17 01

14 01 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS

4 631 884,83 5 464 725 3 328 284

15 02
’

DÉVELOPPEMENT RURAL

24 612 381,08 14 962 940 15 472 940

16 01

06 01 ’AIDE AUX 
INFRASTRUCTURES SPORTIVES DANS LES 
SYSTÈMES D’
D’INTÉRÊT SUPRALOCAL ET NOUVEAU 

L’ T DES 

79 072 239,63 2 184 313,52 0

09 02 ’

L’
D’

L’
L’ENVIRONNEMENT ARPE ET CRÉATION, DANS 
LE CADRE DE L’UNITÉ SANITAIRE LOCALE DE LA 
VALLÉE D’AOSTE, DU DÉPARTEMENT DE 
PRÉVENTION ET DE L’UNITÉ OPÉRATIONNELLE 

’AUTRES DISPOSITIONS 

6 780 000 6 640 000 6 640 000

17 01

05 02 PREMIÈRES MESURES DE RECTIFICATION DU 120 000 120 000 120 000

09 08 PRINCIPES ET DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE 
DÉVELOPPEMENT DE LA MOBILITÉ DURABLE

3 596 106,05 2 047 000 1 087 000

10 04

10 05

17 01
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11

Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

ART. 13
10 05 DISPOSITIONS POUR L’ÉTABLISSEMENT DU 

’

MODIFICATION DE LOIS 

BIONAZ AU TITRE DES DÉPENSES POUR 
L’ENTRETIEN ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
DE LA ROUTE BIONAZ LA LECHÈRE

24 400 85 400 85 400
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12

Réajustement des dépenses autorisées par des lois régionales au titre de la période 
 

 

Référence Mesure 
Programme

Description
Année 
2024

Année 
2025

Année 
2026

ART. 28
14 01 DISPOSITIONS POUR L’ÉTABLISSEMENT DU 

’

DISPOSITIONS RELATIVES AU MUSÉE DE 
L’

2 366,01 0 0

ART. 29
14 02 DISPOSITIONS POUR L’ÉTABLISSEMENT DU 

’

1 000 000 1 000 000 1 000 000

ART. 30
07 01 DISPOSITIONS POUR L’ÉTABLISSEMENT DU 

’

MESURES EXTRAORDINAIRES EN FAVEUR DES 
PRO LOCO AU TITRE DES DÉPENSES DE 

SÉCURITÉ DANS LE CADRE 
DES MANIFESTATIONS PUBLIQUES

239 800 225 500 235 500

04 02 DISPOSITIONS EN MATIÈRE D’INTERNATS ET 
DE PENSIONNATS, AINSI QUE MODIFICATION 

2 760 333 2 781 000 2 781 000

ART. 36
50 01 DISPOSITIONS POUR L’ÉTABLISSEMENT DU 

’

ÉCHÉANCES DE REMBOURSEMENT DU PRÊT 
SOUSCRIT AU SENS DE L’ART. 40 DE LA LOI 

FINAOSTA SPA

5 773 870,30 5 658 126,63 5 542 382,97

50 02

ART. 68
50 01

D’AOSTE ET DEUXIÈME MESURE DE 

REPRISE PAR LA 

CASSA DEPOSITI E PRESTITI SPA ET DE BANCA 
POPOLARE DI MILANO SPA

2 716 600 2 667 700 2 618 700

50 02

14 01 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE BIENS 

AUTONOME VALLÉE D’
D’

1 050 000 1 050 000 1 050 000
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Annexe M)

NOUVELLE DÉTERMINATION DES RESSOURCES FINANCIÈRES 

DESTINÉES AUX FINANCES LOCALES

Lois sectorielles Objet
Augmentations 

année 2024
Diminutions 
année 2024

15 décembre 1982
Texte unique des dispositions régionales pour la promotion de 
services en faveur des personnes âgées et infirmes

126 880

– art. 25
Fonds spécial relevant de la comptabilité ordinaire pour le 
financement de la nouvelle loi portant mesures de soutien du 500 000

art. 7, 
2e alinéa bis, 8, 9, 14 et 19 

Organisation des activités régionales de protection civile. Aides aux 
Communes pour les actions de prévention des calamités, mesures 
d’extrême urgence, dépenses de première intervention et actions 
relatives aux ouvrages publics

1 300 000

– art. 

Approbation du plan socio sanitaire régional au titre de la période 
2002/2004 et du plan régional de la santé et du bien être social 
2006/2008 – Convention avec la Région Piémont au sujet de 
l’adoption internationale ; service d’assistance éducative à domicile 
; tutelle des mineurs confiés à la Région ; matériel, équipements et 
mobilier pour les structures conventionnées ; dépenses pour la 
conception de projets et réseaux d’intérêt social ; aides aux projets 
de prévention des situations de risque et de pauvreté ; gestion des 
structures d’accueil des personnes en difficulté ; activités de soutien 
du guichet informatisé pour la fourniture des prestations sociales ; 
dépenses pour l’atelier de Hône ; service de médiation familiale et 
assistance aux familles des détenus ; gestion des communautés pour 
mineurs et adolescents

35 000 120 000

– art. 

Aides économiques en faveur des personnes atteintes de 

abrogation des lois régionales no 70 du 7 décembre 1979 et no 43 
du 15 juillet 1985

2 000

– art. 

Soutien de la Région autonome Vallée d’Aoste aux retraites 
complémentaires et supplémentaires et aux mesures de sécurité 
sociale 50 000

– art. 

handicapées
– ; dépenses 

rémunérations des organismes gestionnaires de services fournis sur 
la base d’une convention ; aides aux fins de l’intégration sociale des 
personnes handicapées et réalisation de travaux visant à 
l’élimination des barrières architecturales

302 000 750 000

– art. 

Réglementation des aides régionales en matière de forêts

100 000
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Lois sectorielles Objet

Augmentations 
année 2024

Diminutions 
année 2024

– art. 

Texte unique sur les mesures économiques de soutien et de 
promotion sociale et abrogation de lois régionales 
– Bons pour l’accès aux collèges et pour la participation à des 
séjours de vacances ; aides en faveur des mineurs aux fins de 
l’acquisition de leur autonomie ; allocations d’entretien à titre de 
protection des mineurs ; aides en faveur des personnes en situation 
de difficulté ; aides au titre du service d’assistance à la vie 
autonome ; aides en faveur des personnes dépendantes pour 
l’hébergement dans les structures socio sanitaires et pour le 
maintien à domicile comme alternative au placement en institution ; 
allocations de soins et bons pour le service d’assistance maternelle ; 
bons pour l’achat de services en vue de l’hébergement dans des 

institutions sociales pour la prévention des situations à risque et de 
la pauvreté et virements au profit des familles pour des mesures de 
soutien des femmes victimes de violence.

130 000 438 136,12

art. 
3, 4, 6, 7 et 16, 2e alinéa

Dispositions en matière d’acquittement des obligations de la Région 
autonome Vallée d’Aoste dérivant de l’appartenance de l’Italie aux 
Communautés européennes et application de la directive 
2006/123/CE, relative aux services dans le marché intérieur 

du 6 

– Fonctions, gestion et

120 000

Dispositions en matière de politiques du logement – Financement 
par des ressources destinées aux finances locales du Fonds régional 
pour les politiques du logement

250 000

Dispositions en matière de requalification du patrimoine de 
logements publics

81 958,97

– art. 16
étrangers

100 000

art. 27 bis 
–

Aides aux Communes pour la rédaction des plans d’actions pour 
l’énergie renouvelable et le climat. Modification de la loi régionale 

200 000

Loi de rectification du budget
Aide extraordinaire à la Maison de repos J.B. Festaz

520 000

Loi de rectification du budget
Virement extraordinaire au titre de la comptabilité ordinaire en 
faveur des Communes, des Unités des Communes valdôtaines et du 
BIM, à titre de couverture partielle des dépenses supplémentaires de 
personnel

5 300 000

Loi de rectification du budget Dispositions en matière de politiques du logement 350 000

Loi de rectification du budget
Aides aux investissements des collectivités locales en vue de la 
réalisation d’infrastructures pour l’intermodalité

1 200 000

Loi de rectification du budget
Paradis

126 880

-

TOTAL MODIFICATIONS DES RESSOURCES DESTINÉES AUX FINANCES 
LOCALES AU TITRE DE 2024 VISÉES L’ANNEXE 2 DE LA LR N° 25/2023, TELLES QU’ELLES 

ONT ÉTÉ MODIFIÉES PAR L’ANNEXE Q DE LA LR N° 7/2024
7 924 904,91
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Modifications du plan régional 2024/2026 des travaux publics et des services d’architecture et d’ingénierie  

ANNEXE N)

 

CODE D’IDENTIFICATION TYPE DE DOCUMENT 
CODE 

DEFR STRUCTURE OBJET 
MONTANT 

GLOBAL 

CATÉGORIE DE 

MODIFICATION TYPE DE MODIFICATION EFFET DE LA MODIFICATION 
RECTIFICATIONS 

2024 
RECTIFICATIONS 

2025 
RECTIFICATIONS 

2026 
MISSION/PROGRAMME 

 

DN 02 G 00 2024 

 
Plan triennal 2024/2026 

des travaux publics 

 

- 

 

Département de l’environnement 

 

Réalisation des travaux d'entretien de la petite caserne du col de la Seigne 

 

145 000 € 

 

B1 

Augmentation de l’enveloppe 

destinée à une action figurant sur 

la liste annuelle 

 
Augmentation du montant 

global 

 

25 000 € 

 

- 

 

- 

PROGRAMME 9.005 – ESPACES 

PROTÉGÉS, PARCS NATURELS, 

PROTECTION ÉCOLOGIQUE ET FORÊTS 

 
DS 01 G 00 2024 

Plan triennal 2024/2026 

des travaux publics 

 
- 

Département de la surintendance des 

activités et des biens culturels 

 
Réalisation de travaux d’entretien extraordinaire au Fort de Bard 

 
2 400 000 € 

 
B1 

Augmentation de l’enveloppe 

destinée à une action figurant sur 

la liste annuelle 

Augmentation du montant 

global 

 
1 500 000 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION 

DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

 
OI 03 G 00 2024 

Plan triennal 2024/2026 

des travaux publics 

 
- 

 
Ouvrages hydrauliques 

Réalisation de travaux sur les infrastructures hydrauliques visant à réduire les risques 

hydrogéologiques et de travaux d’entretien des biens du domaine liés aux cours d’eau 

secondaires 

 
2 393 000 € 

 
B1 

Augmentation de l’enveloppe 

destinée à une action figurant sur 

la liste annuelle 

Augmentation du montant 

global 

 
73 235 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMMA 9.001 – PROTECTION 

DU SOL 

 
SI 04 G 00 2024 

Plan triennal 2024/2026 

des travaux publics 

 
- 

 
Département de l’agriculture 

Remboursement à l’ANABoRAVA de Gressan des dépenses supportées pour réalisation 

des travaux d’entretien du centre de génétique bovine propriété régionale et situé dans 

ladite commune 

 
72 500 € 

 
B1 

Augmentation de l’enveloppe 

destinée à une action figurant sur 

la liste annuelle 

Augmentation du montant 

global 

 
50 000 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMME 16.001 – 

DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR 

AGRICOLE ET DU SYSTÈME AGRO-

S80002270074202400435 

(Provisoire) 

Plan triennal 2024/2026 

des achats de fournitures 

et de services 

 
- 

Patrimoine archéologique et 

restauration des biens monumentaux 

 
Attribution de mandats professionnels pour la restauration du théâtre romain d'Aoste 

 
45 000 € 

 
A1 

Insertion d’un nouveau service 

technique pour une action du 

type « Spécial » 

Création d’un nouveau code 

d’identification sur la liste 

annuelle 

 
45 000 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION 

DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

S80002270074202400436 

(Provisoire) 

Plan triennal 2024/2026 

des achats de fournitures 

et de services 

 
- 

Patrimoine archéologique et 

restauration des biens monumentaux 

Attribution de mandats professionnels pour l'entretien extraordinaire du système 

d'éclairage intérieur du château d'Issogne 

 
35 000 € 

 
A1 

 
Insertion d’un nouveau 

service technique pour une 

action du type « Spécial » 

Création d’un nouveau code 

d’identification sur la liste 

annuelle 

 
35 000 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION 

DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

S80002270074202400437 

(Provisoire) 

Plan triennal 2024/2026 

des achats de fournitures 

et de services 

 
- 

Patrimoine archéologique et 

restauration des biens monumentaux 

 
Attribution de mandats professionnelles pour l'aménagement en musée de la Tour 
Fromage, à Aoste 

 
70 000 € 

 
A1 

 
Insertion d’un nouveau 

service technique pour une 

action du type « Spécial » 

Création d’un nouveau code 

d’identification sur la liste 

annuelle 

 
70 000 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION 

DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

S80002270074202400438 

(Provisoire) 

Plan triennal 2024/2026 

des achats de fournitures 

et de services 

 
- 

Patrimoine archéologique et 

restauration des biens monumentaux 

Attribution de mandats professionnels pour la réalisation d'un nouveau système 

d'éclairage sur le parcours d'accès au château Savoie 

 
20 000 € 

 
A1 

 
Insertion d’un nouveau 

service technique pour une 

action du type « Spécial » 

Création d’un nouveau code 

d’identification sur la liste 

annuelle 

 
20 000 € 

 
- 

 
- 

PROGRAMME 5.001 - VALORISATION 

DES BIENS REVÊTANT UN INTÉRÊT 

HISTORIQUE 

 


